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SOMMAIRE 6. Si nous relisons le préambule de la Charte des
Nations Unies - et nous devrions tous le faire de
temps en temps - nous voyons que quatre objectifs
prééminents sont assignés aux efforts de l'Organisa
tion: ce sont la paix, les droits de l 'homme, le droit
international et le progr~s social. Mais aucune con
troverse ne doit avoir lieu sur le po.mt de savoir
lequel de ces objectifs doit passer avant les auL'cs,
car ils sont tous interdépendants. Sans droit, il ne
peut y avoi-o: de pa:L~; sans paix, il ne peut y avoir de
respect des droits de l 'hom:m.a, et la mis~re et le
besoin créent h eux seuls le clima': le plus propice
aux conflits internationaux.
i7. Je sais que vous serez ap;:;>elés h vous occuper éJ'e
bien des questions au cours de cEitte quinzl~me ses
sion de l'Assemblée générale et que votre ordre du
jour est long et détaillé. Cependant, il y a deux pro
bl~mes que l'on peut cQnsidért'r comme symbolisant
plus que tous autres l'idéâl et l'œuvre des Nations
Unies. Je veux parler du désarmement et de l'assis
tance h accorder aux pays et territoires en voie
de développement.

s. Jp n'entrerai pas dans les détails de la question
si C Jmplexe du désarmement. Je veux seu1ementvous
rappeler que les progr~s '\·"'aiment extraordinaires
réalisés en mati~re d'armement nucléaire - et aussi,
ne l'oublhms pas, dtarmement chimique et bactério
logique - nous placentdans une situationcompl~tem~nt
nouvelle. Aujourd'hui, la guerre constituerait un sm...
cide collectif d'oh aucun pays n'aurait de chance de
sprtir victorieux.. Ce n'est qu'en ayant conscience de
cet état de choses qu'on pourra résoudre le problème
du désarmement~ Nous espérons fermement què ce
probl~me sera traité dans un espritpositifet construc
tif, que l'on fera abstraction de tout intérêt national
êgofste pour ne considérer que l'intérêt du monde
entier. Les risques q".leprêst:'nteinévitablementl'exé
cution de t~ute mesure de désarmement sont bien
faibles par rap~ort h ceux que fait courir l'absence
persistante de t'lut accord. Si l'on laisse h la cause
du désarmement toutes ses chances, nous rempoI'
tarons la bataille pour la paix.

9. Quant! l'assistance h accorder aux pays etterri.
toiras en voie de développement, nous nous rendons
tous compte, je crois, qu'il est de l'intérêt de toute
l 'humanité que ceux qui soilt pourvus aident ceux qui
n'ont rien. Nous devons nous em.ployer h combler
l'écart qui existe aujourd'hui entre les niveaux de vie
ou de développement économique, afin de créer des
conditions de bien-être et de stabilité dans le monde
et de construire ainsi des llases solides pour une
collabol'ation pacifique entre les nations. Nous devons
aussi nous attaquer 8_~ probl~me des réfugiés et le
résoudre, car il de;,meure une !lonte pour l'humanité
et un outrage h tous les sentiments humains. La plus
petite obole donnée dans cet esprit et ! ces fins nous
rapproche de ce monde délivré du besoin, oh les plus
b~l1es qualités de l'homme pourront s'épanouir..

SOI A/PV.907

Président: M. Frederick H. BOLAND <Irlande),

1. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Au nom de
l'Assemblée générale, je remercie LL. MM. le roi et
la reine du Danemark de l'honneur qu'ils nous font et
je leur souhaite très sincèrement et de tout cœur la
bienvenae.

2. S. M. le Roi va maintenant s'adreseer h l'Assem
blée.

3. S. M. FREDERIC IX, roi de Danemark (traduit
de .. 'anglais): Je désire tout d'abord remercier le
Président de l 'As~b~~:'lée générale des aimables pa
roles de bienvenue quiil vient d'adresser ~ la Reine
et h moi-même.

4. C'est un grand plaisir pour moi de pouvoir m'a
dresser aujourd'hui h l'Assemblée de la plus grande
organisation internationale, oà se trouvent réunies non
seulement l'autorité des gouvernements de 99 Etats
Membres, mais aussi la sagesse et l'expérience de
tant d'éminentes personnalités.

5. Mon pays, le Danemark, est fierde·compterpanri
les Etats Membres des Nations Un~es et d'en avoir
fait partie depuis la création de l'Organisation. De
même que nous avons été heureux de voir, depuis,
croftre le nombre de ses membres, nous nous féli
citons de penser que d'autres Etats encore viendront
prendre place en cette assemblée dans l'avenir. Nous
sommes convaincus que tous les territoires pouvant
prétJandre légitimement h la qualité d'Etats indépen
dants et souverains et disposés h se conformer Ala
Charte doivent faire partie de :.. 'Organisation. L'Uni
versalité de sa représentation et de sa composition
est inhérente Al 'idéem~med'Organisation des Nations
Unies.

Allocution de S, M, le roi Frédéric IX de Danemark
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Discussion générale (fin)

POl NT 9 DEL'0 RD RED U .J 0 UR

13. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je donne
la parole au Ministre des affaires étrang~res de la
Jordanie qui désire faire usage de son droit de ré
ponse.
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14. M. NAsm (Jordanie) [traduit de l'anglais]: (Je
voudrais tout d'abord m'excuser aupr~s desmembres
de 1*Assemblée de devoir leur imposer une nouvelle
intervention pour répondre ft. certaines des déclara
tions faites hier par la représentante è'IsralU, Mme
Golda Meir, au sujet du probl~me palestinien.

15. Le probl~mepalestinien est né, subsiste et s'ag
grave derri~re un épais rideau de fumée CO~l1Stitul!

par des déformations de la vbrité et des mensonges
aussi ingénieux que trompeurs. Même les puissances
impérialistes qui ont joué le rôle dêcisif dans la créa-

10. Par sa contribution annuelle auprogrammed'as- tion de ce probl~me ont toujours dQ avoir recours h
sis'tance technique des Nathns Unies aux pays envoie de telles déformations pour les besoins de leur argu-
de développement, et de bien d'autres façons, leDane- mentation. Le probl~me, cela est bien évident, ne
mark s'efforce de prendre sa part: de cette grande pourra être résolu que si cet écran de fumée est
tâche. Les besoins actuels, qui sont déjh si grands, dissipé et que les faits peuvent apparaftre dans toute
seront encore accrus par l 'accessionde nouveaux pays -leur clarté. Je me propose donc, dans cette interven
h l'indépendance. Le peuple danois a une CODscience tion, de faire justice, une fois pour toutes, je l 'esp~re,
aiguë de ce probl~me et fera tout ce qui est en son de certaines des contrevérités qui vous ont été dites
pouvoir pour augmenter sa contribution. Par ailleurs, ici même il y a quelques jours.
nous devrions tous nous appliquf.':( h rechercher les 16. Au sujet de l'erreur commise au Moyen-Orient
méthodes permettant de résoudre le plus rapidement et dont ont parlé certains orateurs arabes, Mme Meir
possible les probl~mes presl'lllnts qui se posent aux a demandé: "Quelle est donc l'erreur au Moyen
pays en voie de développeme économique. Nous con- Orient que certains porte-parole arabes veulent faire
naissons nombre de ces pro_lémes chez nous et nous rectifier? Un Etat juif indépendant dans la région est
nous employons de notre mieux l\ les résoudre. Je il un accident ou une innovation?". [897~me séance,
pense h la population du Groenland, ot pr~s de 30.000 154]par. •
personnes vivent dans une région immense oilles con-
ditions naturelles sont parmi les plus dures qui exis- 17. 'Ma réponse h cette question est h la fois simple
tent dans le monde. J'éprouve de la fierté h savoir - et nette. La création d'un Etat juif au Moyen-Orient
et j'ai pu m'en rendre compte de nouveau lors du n'a été rien de moins qu'une agression impérialiste
récent voyage que j'y ai fait - que la population du camouflée. C'était donc bien une erreur, car n'est-ce
Groenland, malgré son grand éloignement géographi- point une erreur que d'arracher un peuple hson pays,
que, a le sentiment d'appartenir rlla famille danoise. aux foyers ot ses ancêtres et lui avaient vécu depuis
C'est lh un exemple de la façon dont on peut chercher des si~cles, pour créer un Etat juif h l'intention d'in
h résoudre les probl~mes soci&.ux et humanitaires, h trus venant de tous les points du globe, sous prétexte
l'extérieur comme au sein des Nations Unies, en que des Juifs avaient vécu dans ce pavs pendant une
s~inspirant des principes et idéaux élevés que défend courte période, il y a plus de 2.000 ans? VoUlt l'er:r@ur
et répand notre organisation. La plus grande de toutes que les sionistes, leurs partisans et leurs sympathi-
les tâches des Nations Unies est peu1i-être précisé- sants ne semblent pas pouvoir ou vouloirreconnaftre.
ment de défel'-'re et d'appliquer sans relâche h tous Mais c'est évidemment beaucoup plus qu'une erreur.
les probl~mes et h toutes les situations ces idéaux C'est une grave injustice infligée aux pacüiques et
et principes élevés. innocents Arabes de Palestine qui, comme tous les

autres Arabes, n'ont jamais dans leur histoire sou-
11. Je voudrais terminer en rendant un sinc~rehom- mis les Juifs h des mesures de discrimination, ni h
mage h la façon dont cette œuvre est accomplie dans des persécutions ou humiliations - traitemel1ts dont
cette assemblée, ainsi que dans tous les autres or- Mmé Meir s'est plainte si am~rementdans SOli dis-
ganes des Nations Unies~ Je vous adresse, Monsieur cours. Elle a dit en effet: "Les massacres, la haine,
le Prêsident et Mon.sieur le Secrétaire général, un l 'humiliation, la discrimination, tel a été notre par-
hommage de gratlt-ade pour les effortsinlassah1es que tage." [IbigJ JamaislesArabesn'ontperpétréd'atro-
vous déployez afin de mettre en œuvre les principes cités contre les Juifs. Mais ces actes, dignes des
de la Charte. nazis, les Juifs s'en sont rendus coupables contre des
12. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Au nom de Arabes, et cela fait partie de l'injustice dont j'ai
1i Ak;jsemblée générale, j'ail 'honneur de remercier sin- parlé et dont nous nous plaignons.
c~rementVotre Majesté des aimables paroles qu'elle 18. Je voudrais déclire tr~sbri~vement,hl'intention
a daigné lui adresser. des Etats qui sont devenus Membres de l'ONU cette

La séance est suspendue à 15 h 35; elle est reprise année, la nature et l'étendue de cette injustice.1mmé-
~ 15 h 50. diatement après la première guerre mondiale, lapoli-

tique instaurée sous le mandat britannique. t:ln Pales
tine arabe, a visé il créer dans ce pays Un Etat juif,
que l'on a déguisé au dêbut sous le nom dépourvu de
sens de "foyer national juif". Cette politique, j'ai h
peine besoin de le rappeler, ét:dt contraire aux pro
messes que les alliés victorieux.. avalent faites h leurs
compagnons d'armes arabes. El1eêtait~galementcon
traire aux droits fondamentaux et aux vœux des habi
tants de la Palestine, qtd comprenaient alors 650.01>0
Arabes - musulmans ou chrétiens-· et environ56.000
Juifs dont laplupartêtaientd'ailleurs deaJuifs arabes.
La population était ainsi constituée par 92 pour 100
d'Arabes et 8 pour 100 de Juifs. J~esJuifs possédaient
alors 2 pour 100 environ de la superficie du pays.

19. Quand la rêsolution sur le partage de la Palestine
a été adoptée par l'ONU, en 1947, la population juive
qui avait augmenté - surtout grâce ft. l ':Immigration,
imposée aux Arabes .;... était d'environ 650.000 habi
tants, tandis que la population arabe, qui avait aug
menté par accroblsement natu:rel, représentait environ
1.350.000 habitants. Ainsi, au moment del'adoptionde
cette résolution, les Arabes constituaient les deux
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tiers des' habitants et les Juifs un tiers seulement.
Les biens fonciers détenus par les Juifs étaient alors
passés h 5,5 pour 100 de la superficie du pays. Négli
geant toutes ces considérations, la résolution sur le
partage du pays a attribué A l'Etat juifplus de 56 pour
100 de la superficie totale, c'est-h-dire plus de J.O
fois ce que les Juifs possédaient cômme terres, tandis
que l'Etat arabe en recevait moinb de 44 pour 100.

20. Ces chiffres sont assez éloquents et il ne faut
pas grande intelligence pour se rendre c~mpte de
l'injustice criante qu'a constitué ce plan de partage,
que l'ONU a actopté en dèpit des protestations véhé
mentes des Arabes de Palestine soutenus par tous les
autres Arabes et bon nombre d'autres peuples. On sait
quelles. pressions politiques ont &ors été utilisées
pour obtenir le vote de cette résolution.

21. Aucun être sensé n'aurait pu accepter V~ç réso
lution aussi injuste. Quand les Arabes de Palestine
s 'y sont opposés, les Juifs se sont crus autori&és
~ aggraver encore cette injustice en s'emparant
d'autres biens arabes. Le résultat a été que les Juifs
ont occupé environ les quatre cinquièmes du pays, et
qu'un million d'Arabes innocents ont été chassés de
lev.rs foyers et de leur pays et sont devenus des ré
fugiés.

•
22. Comparez cette situation à celle de 1917, oilles
.ruifs constituaient 8 pour 100 de la population et pos
uédaient 2 pour 100 des terres. Voilh l'injustice qui a
été infligée aux Arabes de Palestine par la force des
armes; voilh l'erreur que les sionistes etleurs parti
sans se refusent à reconnaftre.

23,. Mais ce n'est lh que l'aspect matériel de cette
injustice. n faut y ajouter les effets psychologiques
de la perte de sécurité et de dignité, la démoralisation
causée par un chômage croissant, la rancœur que ces
Arabes innocents ressentent d'avoir été punis pour
des crimes contre les Juifs que d'autres avaientcom
mis ailleurs que dans les pays arabes.

24. Je rappellerai qu'avant et pendant la première
guerre mondiale, et avaut le mandat britannique sur
la Palestine, les Arabes vivaient en parfaite intelli
gence avec les Juifs. Ces derniers parlaient tous
l'arabe et étaient considérés h tous points de vue
comme des Arabes. Tous les hommes, après tout, ne
sont-ils pasfrère~,et ,Juifs et Arabes n'appartiennent
ils pas h la même race sémitique? Les Arabes ont
toujours témoigné d'une grande sympathie pour les
Juifs persécutés dans d'autres régions du monde et,
quand certains d'entre eux venaient en Palestine ou
dans d'autres pays arabes, on leur donnait asile, on
les accueillait à bras ouverts et avec cordialité.
Même en pleiLe seconde guerre mondiale, au mom~nt

on. le sultan du Maroc, alors tombé sous l'influence
et la domination aazies, reçut l'ordre d'isoler les Juifs
du reste de la population, il refusa catégoriquement
et très noblement, en rêpondant que tous les citoyens
marocains devaient continuerd'être traités de la même
façon. Malgré une attitude et un traitement aussi
magnanimes, les sionistes ont cependant réussi, par
une propagande mensongère incessante, à persuader de
nombreux Juifs d'émigrer de leur pays qui était leur
véritable foyer national, pour s'installer en Israël.
Bien d~ ces Juifs, pensons-nous, regrettent de l'avoir
fait.

25. Cel' relations harmonieuses qui avaient toujours
~isté entre Arabes et Juifs font de l'agression juive
oOlltr~ la Palestine arab~ un exemple d'autant plus

douloureux d'ingratitude et une plus triste tragédie
pour les peuples. On est en droit de se demander si
la cré~'.tion d'un Etat juif en Palestine était une bonne
chose pour le monde et méritait que l'on sacrifie
pour elle la paix et la concorde internationa1eso

26. Le plus tri&te dans cette tragédie est peut-être
qu'une agression et une injustice aussi flagrantes
et aussi graves ne soient pas reconnues comme telles
par des gens aussi intelligents que les Ju:iis, qui ont
lieu d'être si fiers de leur histoire, de leur Bible,
de leur morale. ns demandent: oh est l'erreur? alors
que leur aveuglement devant cette erreur et cette
injustice sont la cause même de tout le problème de
Palestine. Tant qu'ils persisteront dans cette attitude,
tant que l'on appellera le bien ce qui est le mal, tant
que l'on sacrifiera les droits et le bien-être d'un
million de personnes aux visées politiques d'autres
personnes, il ne sera pas possible àe trouver u.ne
solution au problème palestinien, ni de' faire régner
une vraie paix au Moyen-Orient.

27. Mais les sionistes ne se contentent pas- de rem
fuser de reconnaître leur agression. na vont jusqu'l
prétendre que ce sont les Arabes qui ont été les
agresseurs en Palestine. Je cite encore Mme Meir:
"L'agreSSion arabe commise en Palestine contre
Israël et contre l'Organisation des Nations Unies est
la seule. et unique raison du problème des rêfugiés."
[}:bid., par. 162.] Quelle assertion fausse et hypocrite
c'est Ih! La vérité, c'est que, si les Juifs n'avaient
pas convoité la Palestine, stils n'étaient pas venus
s 'y installer contre la volonté de ses habitants et
sous la protection de baïonnettes étrangères, comme
des instruments des impérialistes, il n'y aurait pas
eu de problème des réfugiés de Palestine.

28. On se demandera peut-être si nous sommes fondés
à parler de collusion entre Israël et les impérialistes?
Voyons rapidement quels sont les fa.Us A ce sujet.
Premièrement, les Juifs sontvenus en Palestine après
la première guerre mondiale, sous la protection des
forces militaires britanniques. Deu.xièlnement, le
principal argument qu'ont utilisé les chefs sionistes
pour persuader le Gouvernement britannique de pa
tronner la création d'un Etat sioniste en Palestine
arabe a été que cet Etat pourrait servir de base pour
protéger la route des Indes, voie de communication
si importante pour les Britanniques. Cela est devenu
absolument évident lors de l'agression commise en
suite contre l'Egypte par les Britanniques, les Fran
çais et IsraëL Le rôle qu'a joué alors Israël est celui
qui lui avait été fixé dès avant sa création. Troisième
ment, Israël est un pays qui ne peut se suffire h lui
même et vit essentiellement de la charité d'autrui.
Cela n.e l 'empêche pas, d'ailleurs, de prêterd'énormes
sommes d'argent à certains pays sous-dêvelopp§s.
Mais d'oil vient cet argent? Pourquoi Israël sert-il
d'intermédiaire entre ceux qui fournissent les capitaux
et ceux qui en ont besoin? N'est-ce pas Ih de l'impé
rialisme déguisé? Que ceux auxquels Israël offre son
aide prennent garde, surtout lorsque les offres
semblent généreuses.

29. Je crois, d.ans ces conàitions, qu'il est de mon
devoir d'adjurer les nouveaux pays qui viennent
dVentrer Il l'ONU d'étudier attentivement ce grave
problème avant d'apporter leur .appui moral ft qui que
ce soit. fi serait trop absurde qu'après avoir remporté
eux-mêmes une victoire sur l'injustice et s'être ainsi
affranchis, ils accordent leur soutien à une injustice
impérialiste où que ce soit dans le monde.
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30. Je passe maintenant à d'autres observations de
Mme Meir. Elle a dit au sujet des réfugiés arabes:
"Pourquoi ne sont-ils pas absorbés comme nos ré
fugiés l'ont été, comme l'ont été les 240.000 Arabes
qui sont en IsratU aujourd'hui ...?" [!bid., par. 158.]

31. Pourrait-on dire, au sujet des Arabes d'Israël,
quoi que ce soit de plus trompeur? A en crojre Mme
Meir, il semblerait qu'Israël a eu la bonté, la géné
rosité, de donner un logement et un emploi â ces
Arabes. Les Arabes qui sont encore en Israëlcomptent
parmi les vrais propriétaires du pays. ns possèdent
des terres, des maisons et d'autres bièns dans ce pays
où la plupart des biens ont été volés aux Arabes pour
fournir un logement et un emploi â des immigrants
juifs étrangers. Les Arabes d'Israël n'y vivent donc
pas grâce à sa bonté ou à sa générosit~, mais malgr-é
la persécution et les mauvais traitements qu'il leur
inflige. TI n'est p~ut-être pas superflu d'indiquer â
l'Assemblée certaines des formes que prennent ces
mauvais traitements et cette persécution: c'est, pre
mièrement, les expropriations de biens des Arabes
pour faire de la place â de nouveaux immigrants juifs;
deuxièmement, des restrictions à la liberté de déplace
ment des Arabes; troisièmement, l'obligation faite aux
Arabes de vendre leurs récoltes au gouvernement à
des prix inférieurs â ceux qui sont payés aux culti
vateurs juifs; quatrièmement, l'application aux Arabes
de lois sur la nationalité et sur la propriété foncière
qui les privent de droits et privilèges dont jouissent
les citoyens juifs; cinquièmement, le recouvrement
d'impOts sur certaines terres de la communauté arabe
qu'elle n'est pas autorisée à cultiver; sixièmement, la
terreur infligée aux Arabes au moyen de contrOles
de l'armée et de perquisitions entreprises sous des
prétextes fallacieux.

32. Je n'insisterai pas davantage sur ce point, mais
j'estime qu'il conviendrait de nommer une commission
impartiale d'en.quête chargée d'étudier notamment les
conditions de vie des Arabes en Israël. TI importe que
le monde entier sache ce qu'elles sont.

33. Mme Meir a parlé également des 500.000 immi
grants juifs qui seraient venus, au cours des 12 der
nières années, d'Irak, du Yémen, d'Egypte," de Syrie
et d'autres pays arabes. Je me permettrai, tout
d'abord, de m.ettre sérieusement en doute Pexactitltde
de ce chiffre. Je poserai ensuite la question suivante:
quelle raison valable ces Juifs avaient-ils de quitter
les pays arabes? Comme je l'ai déjà dit, les Juifs
ont toujours été bien traités par les Arabes. Et ceux
qui n'ont pas émigré des pays arabes cnntinuent à y
vivre heureux et à bénéficier d\~s mêmes arolts que
tous les autres citoyens.

34. Ce sont là des faits bien connus, et j'estime que
toute insinuation concernant le fJOrt qui était fait à
ces Juifs dans les pays arabes est complètement
injustifiée. Je n'hésiterai pg.s à suggérer que la com
mission dont JE'. viens de parler compare les conditions
de vie des Juifs dans les pays arabes avec celles des
Arabes en Israël.
35. Je passe aux observations de Mme Meir concer
nant les sept armées arabes et l'impréparation des
forces juive:s. Mme Meir a àit: "Nous avons dO faire
face aux envahisseurs pratiquement sans armes •.• "
[Ibid., par. 155.] Or les Juifs ont gagné la guerre. n
faut donc conclure, ou bien que cette affirmation est
inexacte, ou bie11 qu'un mh'acle a permis à un groupe
de gens pratiquement sans armes de battre sept
armées.•J'a.l sous les yeux le texte d'un mémoire du

Commandement britannique portant le numéro 6873et
daté de juillet 1946, soit 20 mois avant les événements
en question. n donne des chiffres, qu'il qualifie de
"minimums ft, sur les effectifs des trois organisations
juives paramilitaires illégales de Palestine, la Haga
nah, le Palmach et l'Irgoun Zval· Leumi. D'après le
mémoire, ces organisations disposaient de 60.000 per
sonnes bien armées. Nous pouvons donc conclure que
ce qu'a dit Mme Meir li ce sujet est inexact et qu'il
ne s'est produit aucun miracle.

36. Quelques mots maintenant sur l'assertion cons
tamment faite par Israël et reprise par Mme Meir,
selon laquelle les Arabes de Palestine auraient quitté
leurs foyers de leur plein gré, à la demande de leurs
chefs. Et je cite Mme Meir: "Puis est venu l'appel
lancé par les dirigeants arabes â la population arabe
d'Israël lui demandant de quitter immédiatement le
pays... " [Ibid., par. 156.] Pour montrer la véritable
raison pour laquelle les Arabes ont quitté le pays, je
ne peux faire mieux que de citer ce que le général
britannique John Bagot Glubb a. écrit dans son livre
A Soldier with the Arabs:

"En décembre 1947, un officier supérieur britan
nique de la Légion arabe se trouvait un jour dans le
bureau d'un commissaire de district britannique de
Palestine.. Un administrateur juif du district était
€Igalement présent. C'était le soir, et ils étaient en
train d(l) boire un verre ensemble. Le plan de partage
cire la Palestine venait d'être publié. L'officier bri'Gan
nique demanda au fonctionnaire juif si le nouvel Etat
juif n'allait pas avoir beaucoup de difficultés d'œ·dre
intérieur, vu que les Arabes seraient aussi nombreux
que les Juifs.

ft _ Oh non, fit le fonctionnaire juif; on fera le né
cessaire. Quelquès massacres bien organisés nous
en débarrasseront rapidementU! ft

Ces massacres bien organisés ont eu lieuet les Arabes
se sont enfuis.

37. Voyons maintenant une autre de ces assertions
ressassées et invraisemblables d'Israël que l'on re
trouve dans le discours de Mme Meir:

"Le désert d'Israël fleurissait·· il tout le temps de
notre exil? Les arbres recouvraientl-ils les collines
de Judée? Les marécages étaient-ils asséchés? Non!
Le roc, le désert, les marécages, le paludisme, le
trachome, voilà ce qui caractérisait le pays avant
notre retour." [897ème séance, par. 154.]

Ce n'est pas 1& première fois que nous entendons de
telles divagations. On semble vouloir faire croire que
le désert fleurissait il y a 2.000 ans quand les Juifs
étaient en Israël, et qu'il n'a cessé de fleurir que
pendant leur exil. Quelle absurdité! La vérité, pour
quiconque a le souci des faits, c'est que la Palestine
était renommée comme terre oil coulaient le lait et
le miel bien avant que les Juifs y aient mis le pied et~

quand les premiers Juifs y ont pénétré, ils ont été
stupéfaits de la grosseur des grappes de raisin que
le pays produisait. C'est ce qu'on peut lire dans la
Bible juive.

38. Reportons-nous, cependant, Il une époque assez
récente. Avant la pI"emière guerre mondiale, les
Arabes de Palestine vivaient des produits de leur
agriculture - blé, cultures légumineuses et potagères,

li John Bagot Glubb. A Soldier with the Arabs. Londres. Hodder and
Stoughton, Mit•• 1957. p. 81.
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43. Je répète avec insistance ce que j'ai déjà dit: si
aucun changement d'attitude n'a lieu, si l'on ne se dé
cide pas à appeler le mal par son nom et à reconnaftre
ouvertement comme telles l'agression et l'injustice,
si l'on ne manifeste pas nettement le désir de réparer
l'injustice dont les Arabes de Palestine ont été vic
times, il ne peut y avoir aucun espoir de résoudre
le problème palel:t..inien et de faire vraiment régner
la paix au Moyen-Orient.

•
44. L'un des aspects les plus inquiétants du problème
palestinien est la persistance et l'aggravation de l'a
gression commise contre les droits des Arabes, qui se
poursuit de trois façons. La première consiste dans le
fait que l'immigration juive en Israël continue, bien
qu'Israël ne puisse se suffire Il lui-même. L'affluxde
nouveaux immigrants juifs sert de prétexte pour em
pêcher le retour des réfugiés arabes dans leurs foyers
et la restitution de leurs biens, ce qui rend plus dif
ficile la solution du problème. La deuxième est la
confiscation des biens des Arabes, même de ceux qui,
comme je l'ai déjà dit, sont restés en Israël. La
troisième est constituée par les plans.et les efforts
qui sont faits pour détourner, au bénéfice des immi
grants juifs, une partie des eaux du Jourdain. Mon
pays, le Royaume de Jordanie, a besoin, et aura besoin
dans l'avenir, de la moindre goutte d'eau du Jourdain
pour sa population. Ces eaux nè sont pas pleinement
utilisées pour le moment, car nous manquons de fonds,
mais notre existence même dépendra dans l'avenir de
leur pleine utilisation par notre population. Nous utili
sons surtout pour le moment l'eau de pluie et, ces
dernières années, mes compatriotes ont même manqué
d'eau potable. Serait-il raisonnable, de notre part, de
laisser détourner ne fQ.t-ce qu'une partie des eaux du
Jourdain au profit d'étrangers intrus récemment arri
vés, alors que nos fils et nos filles ont soif faute
d'eau? Cette nouvelle forme d'agression finira par
épuiser la patience des hommes les plus pacifiques.

45. En conclusion, j'estime de mon devoir de faire
appel à toutes les personnalités juives conscien
cieuses, non pas seulement d'Israël, mais du monde,
ainsi qu'à tous les hommes d'Etat du monde, pour
leur demander d'étudier les données du problème de

~.

Palestine avec attention et sérieux, en ayant conscience
de la grande responsabilité qu'ils ont de reconnaftre
et de réparer une injustice, car c'est là le seul moyen
de rétablir la paix en ce pays universellement con
sidéré comme la terre de la paix.

46. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je donne la
parole à l'orateur suivant, le Vice-Président du Con""
seil des ministreE de ia République du Congo (Br~za
ville), qui a demandé à exercer le droit de réponse.

olives, oranges, raisins et autres fruits. Les célèbres 1949 par les parties intéressées. C'est le procès
oranges de Jaffa sont des oranges arabes, et non verbal bien connu de Lausanne Y• Mais, dès le lende
juives. La population travaillait dur, mais était heu- main, les délégués israéliens ont retiré leur signature.
reuse. Nul n'a jamais entendu dire que les Arabes de On a découvert plus tard qu'à Lausanne Israël n'avait
Palestine demandaient la charité. nsmettaientlepays fait que manœuvrer pour être admis à l'ONU. Tout le
en valeur, peu Il peu et selon leurs besoins. Les monde se rendra compte des conséquences psycholo
collines dites de Judée - otl je suis né - étaient giques durables qu'une telle tromperie ne pouvait
couvertes d'arbres fruitiers, d'oliviers et de vignes, manquer d'avoir.
qui avaient été plantés par les Arabes. Certaines ré
gions n'étaient pas encore mises en valeur, mais cela
était naturel. Telle était la situation, Il la fin de la
première guerre mondiale, quoi qu'en disent les Israé
liens.

39. Immédiatement apr~s la guerre, les immigrants
juifs ont commencé Il arriver, contre les vœux des
Arabes, en application de la politique de création d'un
"foyer national juif" dont j'ai déjà parlé. Naturelle
ment, avec plus d'habitants et plus d'argent, le pays
s'est développé plus vite. Mais quel a été le résultat?
Le pays a cessé de pouvoir se suffire à lui-même
et il en est toujours ainsi. Israël reçoit de l'étranger
d'énormes sommes d'argent chaque année, et con
tinuera â avoir besoin de ces énormes sommes, car
il constitue une affaire non rentable aussi bien que
contre nature. n a besoin d'alimentation et même de
respiration artificielles.

40. En ce qui concerne les assertions des Israéliens
au sujet du trachome, on ne peut qu'être très surpris.
La Palestine avait un centre de consultations et hÔpi
tal ophtalmologique - créé, financé et géré par l'ordre
britannique de Saint-Jean - bien avant la venue des
immigrants juifs. Cette organisation a accompli en
Palestine une œuvre qui a droit aux plus grands
hommages. Elle donne ses soins gratuitement à tous.
n est plus qùe surprenant de voir les Juifs s'attribuer
le mérite de }lœuvre ~§néreuse de cette organisation
si ancienne et si noble.
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41. On peut se demander, cependant, Il quoi répondent
ces assertions mensongères d'Israël concernant le
développement du pays. Veut-on vraiment nous faire
croire et faire croire au monde que la seule chose
possible, pour développer la Palestine, était d'y créer
un Etat juif, avec ce qu'il en est résulté comme mas
sacres, comme souffrances qui durent encore pour un
million de personnes, comme haine raciale, comme
sacrifice de paix et de bonne volonté internationale?
N'est-ce pas comme si l'on brQIait une maison pour
y chercher un sou? Veut-on nous dire que le but des
Juifs, en créant leur Etat, était de développer la
Palestine? Quand j'ai étudié la Bible, dans mon en
fance, on m'a enseigné que les Juifs avaient eu dans
l'Mstoire un l'Ole éminemment noble, qui avait été
de donner des prophètes et de proclamer des prin
cipes moraux. N'est-il pas lamentable de les voir
aujourd'hui s'abaisser au point de ressentir de l'or
gueil et de la fierté de leurs succès dans la produotion
de pommes de terre? Quel déclin dans leur idéal,
quel gaspillage de talents et d'intelligence!

42. Je voudrais parler enfin de l'appel lancé par
Mme Meir en vue de négociations pour la paix: "Depuis
l'agression contre Israël en 1948, nous avons invité
nos voisins à négocier le règlement de tous les 47. M. TCHICHELLE (Congo [Brazzaville]): Si jtai
problèmes qui nous divisent et à conclure la paix. ns demandé ho revenir il cette tribune, c'est avant tout
ont refusé de le faire jusqu'ici... " [Ibid., par. 164.] pour dissiper une confusion quipourraitr6sulterdece
Je r.egrette de devoir dire que cette dernière asser- cours de droit constitutionnel congolais qui a été dis-
tion n'est pas exacte. En 1949, des délégués arabes 'l,/ Voir Documents officiels de l'Assembl~e g~nérale, quatrièrneses-
et israéliens se sont rencontrés à Lausanne. ns ont ~ion. Commission politique spéciale, Annexe, vol. Il. 1949, document
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pensê par le chef de l'Etat guinéen aux délégués de
l'Organisation des Nations Unies qui. selon lui. igno
raient le oontenu de la Constitution oongolaise.

48. En effet, le Président de la République de Guinée
nous a indiqué que, dans le préambule de la Constitu
tion de la Républiqua du Congo - je présume qu'il
s'agit en fait de la loi fondamentale du 18 mai 1960
qui, Il. ma connaissance, n'est pas précédée d'un pré
ambule - la Conférence de la "table ronde" de
Bruxelles a adopté pour la 'République du Congo (Léo
poldville) le régime du ohef de l'Etat irresponsable.

49. Dans son intervention du 13 octobre 1960. un délé
gué vous a déolaré ce qu'il pensait de l'irresponsa
bilité du ohef de l'Etat congolais. Je voudrais, avec
le même désintéressement que mon collègue. et avec
son, consentement. compléter son argumentation.

50. Quant n. nous. le groupe de mots: "du ohef de
l'Etat irresponsablen. dans un contexte relevant du
droit oonstitutionnel, ne saurait nous ohoquer outre
mesure, pas -plus que lorsqu'on nous déolare: "le roi
règne mais ne gouverne pas". Mais. en isolant soiem
ment oe groupe de mots du contexte oonstitutionnel et
en le plaçant dans un contexte politique, le Président
de la Guinée donne h l'irresponsabilité du chef de
l'Etat oongokls un caractère purement oivil. n
affirme •••
51. M. TOURE Ismaël (Guinée) [parlant de saplaoe]:
Une motion d'ordre. Monsieur le Prêsident.

52. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Une ques
tion d'ordre venant d'être soulevée. je demanderai au
représentant de la République du Congo (Brazzaville)
de bien vouloir s'éoarter de la tribune pendant que je
réglerai oette question. Je donne la parole au repré
sentant de la Guinée pour une quc~tion d'ordre.

53. M. TOURE Ismaël (Guinée): Je vous remercie.
Monsieur le Président, de m'avoir donné la parole et
je m'exouse d'avoir interrompu l'orateur qui parlait
h l'instant même. J'ai été quelque peu surpris lors
qu'il a annoncé qu'il entendait exercer un droit de
réponse.
54. Effeotivement, le président Sakou Touré a parlé de
la situation du Congo. mais il s'agit, je le prêche,
de la République du Congo (Léopoldville). Si je ne me
trompe, l'orateur représente ioi la République du
Congo (Brazzaville). Je voudrais que le Président me
précise si le droit de réponse peut être exercé par
n'importe quel délégué, lorsque l'orateur s'estexpri
mé en évoquant la situation d'un pays qui n'est pas, le
sien.
55. Je pense que oeoi doit être préoisé pour le dé
roulement des futurs débats de l'Assemblée générale.
56. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je suis
heureux de saisir l 'oooasion qui m'est offerte pour
dOMer quelques préoisiolls sur le droit de réponse.
Ce droit, qui est un droit important de toutes les délé
gations, a essentiellement pour objet de permettre aux
représentants de répondre sur-le-ohamp n. ce qu'ils
estiment être des critiques ou des attaques qui les
visent. Les interventions faites en vertu du droit de
réponse ne devraient pas avoir d'autre but et ne pas
oonstituer de nouvelles interventions dans la disous
sion générale. Le droit de réponse n'existe que si des
critiques ou des attaques ont été dirif,?;ées contre la
délégation elle-même ou le gouvernement qu'elle
représente. n n'a pas pour objet de permettre aux dé-
légations d'e!'ltreprendre des exposés sur des questions

prêtant h controverse qui nJintéressent pas direote
ment leur pays ou elles-mêmes.

57. Je redonne la parole au représentant de la Ré
publique du Congo en lui demandant de bien vouloir
préciser si, dans son intervention, il traitera de la
République du Congo (Brazzaville) ou de la République
du Congo (Léopoldville).

58. M. TCHICHELLE (Congo [Brazzaville]): Meroi,
Monsieur le Président, de m'avoir autorisé n. revenir
h cette tribune pour apporter une précision sur le
droit de réponse que j'ai tenu n. exercer. En effet,
j'ai été le premier n. définir la position du Gouverne
ment de la République du Congo (Léopoldville). Un
orateur s'était présenté n. cette tribune pour nous
donner oe que j'appelais tout h l'heure un oours de
droit constitutionnel auquel je voulais simplement ré
pondre par quelques mots. n n'était nullement dans
mes intentions de controverser un point qui n'a que
trop longtemps retenu l'attention de cette assemblée.
Voilh, Monsieur le Président, la préoision que je peux
vous apporter.

59. Je tiens h répéter que je fus le premier, h oette
tribune, II fournir des précisions sur le caraotère
constitutionnel du pouvoir que détient M. Kasa-Vubuh
Léopoldville, oaractère que de nombreux orateurs
avaient contesté du haut de oette tribune. J'ai donc
estimé qu'il était de mon devoir de revenir ioi pour
réaffirmer ce que j'avais clair.ement expliqué anté
rieurement.

60. C'est dans ce seul but que j'ai demandé aujour
d'hui ho exerce!" mon droit de réponse.

61. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je ne crois
pas que le Président puisse légitimement considérer
ces éclaircissements comme relevant de l'exercice
nonnal du droit de réponse. Ce que le représentant
de la République du Congo (Brazzaville) se propose de
faire est d'exposer ce qu'est la situation oonstitu
tionnelle dans la République du Congo (Léopoldville).
n a demandé la parole pour exercer le droit de ré
ponse, mais l'exercice normal de oe droit ne s'étond
pas aux sujets qui ne mettent pas direotement en oause
sa délégation ou son gouvernement. Je crois donc que
le représuntant de la République du Congo (Brazza
ville) ne serait pas fondé, dans l'exercioe du droit
de réponse, 11 entreprendre un exposé de la situation
oonstitutionnelle dans la République du Congo (Léo
poldville).

62. M. TCHICHELLE (Congo [Brazzaville]): Puis
qu'il en est ainsi, Monsieur le Président, que l'on
fasse en sorte que la délégation du Congo (Léopold
ville). dont le ohef de l'Etat est M. Kasa-Vubu, vienne
prendre sa plaoe pour pouvoir exeroer son droit de
réponse sur les attaques faites oontre elle. Vous le
voyez, depuis le 22 septembre 1960, les sièges affec
tés h oette délégation sont vides, auoun représentant
n'est présent pour répondre aux attaques qui sont
faites oontre la oonstitutionnalité des pouvoirs exeroés
aujourd'hui h Léopoldville. C'est Ih tout oe que je
voulais demander.

63. Le PRESIDENT (traduit dei 'anglais): Sile reprê-
J sentant de la République du Congo (Brazzaville)

demande au Président de définir ft. nouveau sapositio~,

je dois dire, plus nettement enoore, qu'un exposé sur
la situation constitutionnelle au Congo (Léopoldville)
ne peut, non plus que la question de l'ocoupation des
sU~ges réservés ho la délégation de oe pays dans la
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salle de l'Assemblée générale, être considéré comme
relevant de l'exercice du droit de réponse, au stade
actuel de la discussion générale. Si le représentant
poursuivait son intervention, je de";rais lui retirer la
parole.

64. M. TCHICHELL.t: (Congo [Brazzaville]): Tr~s

bien, mais je demande alors que la Commission de
vérification des pouvoirs puisse être saisie de la ques
tion et qu'elle se prononce.

65. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je donne
la parole au Ministre des affaires étrang~resd'IsraUl,
pour l'exercice de son droit de réponse.

66. Mme MEIR (Isratil) [traduit de 1'&J1g1ais]: Nous
regrettons vivement de devoir prendre b. nouveau le
temps précieux de l'Assemblée. Evidemment, l'expé
rience aurait dQ nous apprendre que rien n'irrite plus
les représentants des Etats arabes qu'un appel pourla
paix. Néanmoins, nous nous promettons de continuer ll.
lancer cet appel tant que la paix ne régnera pas au
Moyen-Orient. Nous savons que la paix viendra, qu'elle
doit venir, et nous sommes convaincus que, pour le
bien de tous les intéressés, il faudrait qu'elle vienne
rapidement. Le plus tÔt sera le mieux.

67. Nous avons entendu des accents de haine mal
séants en ces lieux. Comprenant combien il est dtffi
cile de refuser de répondre ft. un appel pour la paix et
des négociations pOUl:' un accord de non-agression,
pour un désarmement accompagné comme U se doit
d'inspection et de contrale mutuels, certains se sont
livrés b. des accusations invraisemblabl~s qui déna
turent l 'histoire ancienne et moderne de mon pays et
de mon peuple.

6S. Nous venons d'en avoir un autre exemple, il y a
quelques ins'~ants, lorsque le représentant de la JOl'
danie a brossé un nouveau chapitre d'une prétendue
histoire du peuple juif et des buts ainsi que de la
mission qu'il voudrait nous attribuer. A l'en croire,
il ne verrait pas d'objection b. ce que le peuple juif
dispersé b. travers le monde, constituant partout des
minorités et vivant non de par sondroit b. exister mais
de par le bon plaisir des autres, qui sont libres de
lui manifester de la bienveillance ou de la malveU
lance - fasse surgIl'des proph~tesde son mUieu. Mais
il ne saurait être question que le peuple juif, comme
tous les autres peuples du monde, comme les 10 et
quelque pays arabes devenus indépendants depuis la
premi~re guerre mondiale, ait lui aussi son lopin de
terre pour pouvoir y faire pousser des pommes de
terre b. son profit. Le po~te national du peuple juif a
dit que le morceau de ciel qui est au-dessus de la
tête d'un peuple n'est pas plus vaste que le territoire
b. ses pieds. Ce n'est que lorsqu'un peuple a des ra
cines dans son terroir - et qu'il y cultive des pommes
de terre, il n'y a pas de honte b. cela -- ce n'est que
lorsqu'il est bien enraciné danS son terroir qu'il peut
réellement faire fleurir sa culture et son don de pro-
phétie.

69. Le représentant de l'Arabie Saoudite a parlé, par
exemple, de nazisme; le représentant de la Jordanie
et le représentant du Liban ont évoqué Gœbbels.

70. Je poserai les questions suivantes: le mufti de
Jérusalem., Hadj Amin el Husseini, étai1)-il reconnu b.
titre de ohef par le représentant de l'Arabie Saoudite
lorsqu'il est allé b. Berlinet a aidé Hitler dans l'extel'
m.ination du peuple juif? Le mufti a-tl-il jamais été
stigmatisé pour ses actes par les représentants de

l'Arabie Saoudite, du Liban et de la Jordanie? Lors
qu'il travaillait avec Hitler, était photographié en sa
compagnie, ces porte-parole des pays arabes ne
savaien1)-ils pas que, dans leur programme racial, les
nazis divisaient les peuples du monde en diverses
catégories: les Allemands - ou race supérieure; les
Français, Britanniques, Scandinaves et quelques
autres, qui devaient être absorbés par la race supé
rieure; les peuples slaves, dont certains devaient être
exterminés et les autres devenir les esclaves des
Allemands; les n~gres, que l'on ne devait même pas
considérer comme des humains, et les Juifs - pour
eux, c'était l'extermination de tous, hommes, femmes
et enfants. Ces représentants de pays arabes qui se
posent maintenant ici en apÔtres de l'égalité de tous
les peuples, qu'ontl-lls dit q10rs de cette doctrine
raciale, et de la coopératioi.. AÜ mufti avec Hitler?

71. On a parlé de l'organisation d'autodéfense de la
Haganah. La plupart des membres de la délégation
israélienne, y compris moi-même, avons eu ~ 'honneur
d'être membres de cette organisation et en sommes
fiers. C'est la Haganah qui a défendu la vie des Juifs
contre les attaques des Arabes dans les villes et vil
lages en 1920, 1921, 1929, de 1936 ll. 1939, et en 1947.
Nous n'avons pas voulu être les victimes passives des
assauts contre les Juifs organisés b.l 'instigationde ce
même mufti et de Eses acolytes. Oui, nous avons orga
nisé "l'autodéfense" - c'est lb. ce que veut dire le mot
Haganah. Ultérieurement, la haganah a joué un raie
historiq.le dans la lutte contreladominationêtrang~re

en notre pays et ses membres ont pleinement parti
cipê b. la guerre contre l'Allemagne hitlérienne au
Moyen-Orient, en Afrique et en Europe.
72. On a beaucoup parlé ici, et avec beaucoup d'at>
tendrissement, des résolutions de l'ONU. Mais com
ment la Ligue des Etats arabes a-tl-elle répondu' la
résolution de l'ONU de 1947? Les pays membres dQ la
Ligue des Etats arabes n'ont pas seulement rejeté
cette résolution; ils sont entrés en guerre pour s'y
opposer. n ne sert b. rien de le nier b. cette tribune,
car cela est consigné dans les archives de l'Organisa.
tion des Nations Unies; les documents officiels du
Conseil de sécurité contiennent des textes de têlé
grammes ob. la Ligue des Etats arabes et le Gouvel'
nement égyptien annoncent officiellement ce qu'ils ont
eux-mêmes appelé "l'interventionarmée' enPalestine
de leurs forces d'invasion. C'était lb. "l'erreur" his
torique, qui a laissé derri~re elle une douloureuse
séquelle et a notamment créé le probl~medes r6fugU~s
arabes.
73. Qui a poussé les Arabes de Palestine b. fuir? Je
ferai quelques citations b. ce sujet. Dans une interview
accordée au journal libanais Seda al-Janoub· le16 aoQt
1945, Mgr Georges Hakim, atchevêque orthodoxe de
Galilée, a déclaré - et c'était, je le rêp~te, le 16 aodt
1945:

"Les réfugiés pensaient que leur absence de Pales
tine ne serait pas longue, qu'Ue rentreraient chez
eux aprês quelques jours, au bout d'une semaine ou
deux. Leurs chefs leur avaient promis que les armées
arabes écraseraient três vite les "bandes sionistesIl

et leur avaient dit qu'Us n'avaient aucune raison de
céder ~ la panique ou de craindre un long exil."

74. Le 6 septembre 1945, M. EmU Ghoury, secrêtaire
du Arab Higher Committee, a déclaré b. un reporter
du Telegraph de Beyrouth:

"Au moment de la premi~re trêve, le nombre des
réfugiés arabes étaltde 200.000. Au m.oment oilla

;'i.~;;;:;;,~('~,~;.••:r;" .. ,!,(,~,;,'i~~'f1;,t',;;~·"i,.~;~'~"".l"""';~"'-'~·~):!r:_, .
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seconde période de trêve a commencé, ce nombre
était passé ~ 300.000. n est impossible de prévoir le
nombre de nouveaux réfugiés qu'il Y aurait si les
hostilités reprennent et sont suivies d'une troisi~me
trêve. Je ne veux accuser personne et ne désire
qu'aider les réfugiés. Mais le fait qu'il J ait ces
réfugiés est une conséquence directe des mesures
prises par les Etats arabes pour s'opposer au pa~
tage de la Palestine et ~ la création d'un Etat juif.
Les Etats arabes ont adopté cette politique en
commun et ils doivent coopérer ~ la solution du
probl~me."

75. Dans un article de son numéro du 19 aoQt 1951,
l'hebdomadaire Kaul Shay de Beyrouth posait cette
question navrante:

"Qui a fait affluer ces Palestiniens a-a Liban comme
réfugiés? Qui les y a poussés, dans la détresse et
sans le moindre argent? Les Etats a-rabes et, parmi
eux, le Liban."

76. Je pourrais multiplier ces citations de témoi
gnages arabes pour montrer que c'est aux dirigeants
arabes qu'est ~ imputer la responsabilité de ce pro
bl~me.

77. TI est, naturellement, faux de prétendre qu'Israël
suit une politique expansionniste. Au contraire, il
demande aux Etats arabes ~ se joindre ~ lui pour
pratiquer et garantir, avec efficacité et sincérité, la
seule politique que justifient la Charte des Nations
Unies et l'état actuel du monde, lapolitique de respect
mutuel absolu de l'indépendance politique et de l'inté
grité territoriale de tous les Etats. A l'appui de cette
accusation d' "expansionnisme", le représentant du
Liban n'a produit comme "preuves" que des inventions
qui semblent tirées de quelque roman d'espionnage,
en.lOUS parlant comme il l'a fait de cartes e': de
manuels scolaires.

788 n y a un corps important de diplom:iltea étrangers
en Israël, qui se rendent souvent au Kner::set, le Parle
ment d'Israè1, comme des milliers d'autres visiteurs
étrangers. Aucun d'entre eux n'a jamais vu pareille
carte, et celapour une raison tr~s simple: elle n'existe
pas et n'a jamais existé.

79. Les manuels de géographie dont a parlé le repré
sentant du Liban n'existent pas non plus. Nous sommes
tout disposés ft. fournir aux délégations un jeu complet
de nos manuels scolaires, en invitant les délégations
des pays arabes ~ faire de même en ce qui les con
cerne ou, s'ils n'y voient pas d'inconvénient, nous
pourrons fournir certains des manuels utilisés dans
les pays arabes. Nous en avons en notre possession.
A notre. grand regret, ces livres, pleins de propagande
haineuse, sont utilisés jusque dans des écoles subven
tionnées par l'ONU.. Je ne veux pas dire que ceux qui
ont pour fonctions de distribuer ces subventions ap
prouvent un tel état de choses. ns ne peuvent sans
doute pas faire utiliser d'autres manuels dans ces
écoles.

80. Les accusations portées par les représentants des
Etats arabes en ce qui concerne la situation des
Arabes d'Israël ont déjll été rêfutêes ~ maintes re
prises. Elles ne deviennent pas plus vérid1ques par
simple répétition. Les faits sont, l1. ce sujet, les sui
vants.

81. Premi~rement, tous les Arabes d'Israël jouissent
exactement des mêmes droits politiques que les Juifs
d'Isra~U. ns participent pleinement et actIvement aux

élections au Parlement. Des députés arabes si~gentau
Parlement israélien, oil. certains appartiennent ~ la
majorité de coalition, d'autres ~ l'opposition, et ils
appuient ou critiquent le gouvernement comme bon
leur semble.

82. Deuxi~mement, depuis la création de l'Etat
d'Israël, il a été fait plus pour améliorer les condi
tions économiques, sociales et culturelles de notre
communauté arabe qu'en des si~clesau cours du passé.
Certains des progr~s les plus importants ont été faits
dans l'émancipation des femmes arabes, la protection
de l'enfance, l 'hygi~ne, l'électrification des campa
gnes, l'institution de l'enseignement élémentaire obli
gatoire pour les garçons et les filles, la construction
de beaucoup plus de locaux pour l'enseignement secon
daire, professionnel et supérieur, l'encouragement
donné II la langue et ~ la culture arabes, l'améliora
tion des communications entre les villages arabes,
l'amélioration du logement, une organisation syndicale
oil. les travailleurs arabes sont associés aux travail
leurs juifs sur un pied d'égalité et avec des salaires
égaux.

83. Troisi~mement, aucun Etat arabe ne peut prâ
tendre avoir fait accéder la masse de sa population
II un niveau de vie qui soutienne la comparaison avec
celui des Arabes d'Israël. n en est ainsi b. quelque
point de vue que l'on se place, c'est-h-direnon seule
ment du point de vue purement économique, mais aussi
du point de vue du progr~s culturel et social.

84. La seule difficulté qui subsiste est celle qui a
trait II certaines restrictions imposées pour des rai
sons de sécurité dans des régions fronti~res névral
giques et que rend nécessaires la politique de belligé
rance· des Etats arabes voisins. Ces restrictions ont
été réduites au strict minimum exigé par la sécurité
et la défense de nos fronti~res et seront compl~tement
supprim.ées d~s que les relations entre les Etats
Arabes et Israël seront pacifiques.

85. Les conférences qui nous ont été faites ici sur
l 'histoire juive et le sionisme sont si absurdes - et,
j'ai le regret de devoir ajouter même, antisémites 
que nons ne voulons pas perdre du temps h les réfuter.

86. Les Etats africains ont été mis en garde d'une
mani~re particulièrement attendrissante contr-e ce
qu'on a appelé le "colonialisme" d'Israël. n y a .un
instant, le représentant de la Jordanie nous a dit
qu'Israël n'est pas un Etat viable. Nous ne voulons
pas évidemment nous mesurer du point de vue de la
viabilité, avec notre voisin l'Etat de Jordanie, mais
quiconque a été en Israël et y a vu les progr~s réali
sés sait ce que nous avons fait depuis notre indépen
dance et même avant.

87. Nous sommes fiers de nos relations avec les
nouveaux Etats africains. D'apr~s ce que nous savons
directement d'eux~ nous pouvons affirmer qu1i1s n'ont
gu~l'e besoin que d'autres,se fassent les gardiens de
leur indépendance ou leur disent ce qu'ils ont II faire.
Nous sommes copvaincus qu'ils sont parfaitement
capables de dêcider pa.r eux-mêmes avec qui ils
doivent ou ne doivent pas avoir des relations d'amitié.
Si un expert isra,élien en aviculture est engagé par un
pays d'Afrique, en résulte-t-il que les poulets soient
des poulets colonialistes? Si Israël et un pays d'Afri
que coopèrent en ~a.ti~re de navigation maritime, en
résult&>1:-il que les bateaux soient des bateaux impé
rialistes? Les centai!:.é~ ti9 stagiaires de ces pa:ys qui
étudient en Israè1 l'agriculture, les coopératives, etc.,
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y suiven1l-ils des cours de colonialisme? Nous savons
que oette accusation est absurde. Les Arabes le savent
aussi et, ce qui est plus impClrtant, les Africains le
savent. Les dirigeants des pays d'Afrique ne vont pas
se laisser épouvanter par des slogans stupides. On
peut être silr qu'ila jugeront leurs ~rel&tions avec les
autres pays d'après l'attitude adoptée par ces pays
vis-h-vis d'eux, et non d'après des discours de pro
pagande prononcés ANew York. Nous approchons ces
nouveaux Etats dans un esprit d'amitié, avec un désir
sincère de coopérer de manière positive Al'édification
et au développement de leurs pays et de les faire béné
ficier de notre expérience. Que le Liban, l'Arabie
Saoudite et la Jordanie entrent en compétition avec
nous A cet égard et voient s'il y a quoi que ce soit
dans leur expérienoe dont d'autres aimeraientbénéfi
cier. Tant qu'ils ne demanderont aux pays d'Afrique
de coopérer avec eux que dans la haine envers IsralU,
ils n'impressionneront personne.

88. n me reste h parler d'une question fondamentale.
De nombreux pays représentés ici ont étê h un certain
moment - on ne peut le nier - en guerre l'un avec
l'autre. D'autres ont, maintenant encore, des griefs
d'un genre ou d'un autre contre des Etats Membres.
Mais il n'est qu'un cas on. des Etats Membres dé
clarent ouvertement - h cette .tribune, au Conseil de
sécurité, dans leurs capitales, h leurs stations de
radio - qu'un autre Etat Membre n'a pas le droit
d'exister et devrait être anéanti. C'est ce que pro
clament les Etats arabes h l'égard d'IsraÊU. Nous
avons lu maintenant qu'A son retour dans son pays, le
Président de la République arabe unie, qui avaitlancé
d'ici un appel pour la paix mondiale, a prononcé h
Alep un discours dans lequel il a rejeté notre offre
de négociations pour le rétablissement de lapaix dans
la région que son pays partage avec le mien. Es1l-ce
Ih se conformer h la Charte des Nations Unies? Es1l
ce lA se conformer h l'obligation qu'assumenttous les
Etats Membres au moment on. ils sont admis h l'ONU?
Notre organisation peu1l-elle négliger un reniement
aussi grave de la Charte?

89. Ma délégation est sincèrement convaincue qu'il
est grand temps que l'Organisation rappelle aux Etats
arabes leurs obligations fondamentales.

90. Nous réitérons notre appel en faveur de négocia
tions, ·sans conditions préalablea, pour le désarme
ment, pour la paix ou, tout au moins, pour un aocord
de non-agression. S'il y a tant soit peu de vérité dans
la crainte affichée Al'égard d'Israël et de s..'\n expan
sionnisme, faisons la paix, concluons un pacte de non
agression, ayons toutes nos frontières garanties par
des acoords internationaux. Nous y sommes tout dis
posés pour notre part. Nous demandons aux Etats
arabee d'y consentir. Quand ils le feront, il existera
de bonnes chanoes de mettre un terme h un conflit
dont le monde est las et d'ouvrirde nouvelles perspeO'"
tives de progrès dans notre région troublée.

91. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): La parole
est h la représentante de la Suède, qui désire exercer
son droit de réponse.

92. Mme ROSSEL (Suède) [traduit de l'anglais]: Dans
le discours qu'il a fait devant l'Assemblt J vendredi
matin [905ème séance] ~ le Ministre des affaires étran
gères de l'Union sud-africaine.a jugé bon de citer des
extraits de journaux sU.édois concernant ceux qu'il a
appelés les Lapons, mais qui préfèrent quant à eux le
nom de "Same" - un grou~ ethnif:Iue composé surtout

de nomades, dont quelque 10.000 vivent en Suède sep
tentrionale. Selon le Ministre des affaires étrangêres
de l'Union, ces "Sarne" ne jouiraient pas de droits
égaux à ceux des citoyens suédois ordinaires. Je ne
crois pas devoir prendre le temps de l'Assemblée
pour discuter de cette question avec le représentantde
l'Union sud-africaine. Je me contenterai de dire qu'il
faut qu'il soit bien à court d'arguments pour défendre
la politique de discrimination raciale du Gouvernement
de l'Union, s'il est obligé de parler des Lapons. Pour
faire la mise au point qui s'impose, 11 vaut mieux, je
crois, attendre que la Commission politique spéciale
s'occupe de la question de l' "apartheid". Ma délégation
reviendra donc sur cette question en temps opportun.

93. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): La parole
est au représentant de la Norvège, qui désire exercer
son droit de réponse.

94. M. NIELSEN (Norvège) [traduit de l'anglais]: Au
cours de son inte:rvention dans la discussion générale,
le Ministre des affaires étrangères de l'Uniol1 sud
africaine a également cité des articles de journaux
norvégiens au sujet des Lapons ou "SaIr'~" de Norvège.
POUl' le bon ordre et l'exactitude, j 'informf" offlclelle
ment l'Assemblée que la délégation nQ;(végienne se
réserve de répondre lorsque la question du conflit
racial en Union sud-africaine viendra eR disoussion
devant la Commission politique spéciale.

95. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): La parole
est au Ministre des affaires étrangères de l'Irak, qui
désire exercer son droit de réponse.

96. M. JA WAD (Irak) [traduit de l'anglais]: C'estune
curieuse coihcidence que je sois le troisi~meorateur
à vouloir protester contre le discours d\~Ministre des
affaires étrangères de l'Union SUd-9:!i·icaine.

97. Dans le discours qu'il a prononcé au cours de la
discussion générale, M. Louw a fait certaines allusions
à mon pays, en des termes qui dénotent une ignorance
du monde extérieur et un manque d'information stupé
fiants. Peut-être est-ce là une conséquence direote
de l'isolement volontaire que s'impose le Gouverne
ment de l'Union. Quoi qu'il en soit, je crois devoir
rectifier le tableau déformé de l'Irak qu'a présenté à
l'Assemblée générale le Ministre des affaires étran
gères de l'Union sud-africaine.

98. Au préalable, je voudrais préciser un point essen
tiel. L'idée centrale de M. Louw semble être que
l'existence dans les pays peu développés de la pauvreté,
de l'analphabétisme et de la maladie leur Ote tout
droit et devoir de signaler à i 'attention la politique
raciale inhumaine et impitoyable de son gouvernement.
Cette théorie n'bSt pas seulement illogique; c'est,selon
nous, une insulte â l'intelligence de bette assemblée.

99. Le représentant du Gouvernement de l'Union a,
en fait, bien justifié la révolution irakienne. n est
seulement paradoxal qu'il ignore tout des événements
survenus en Irak depuis juillet 1~58 ou bien trouve
plus commode de passer délibérément sous silence
les réformes profondes et les efforts colossauxque le
gouvernement révolutionnaire a entrepris pour faire
disparaltre les lourdes séquelles de plusieurs siècles
de décadence et d'incurie.

100. Une autre chose est certaine. M. Louw a systé
matiquement omis de préciser la date des renseigne
ments qu'il a cités. Ces renseignements. il convient
de le dire, sont terriblement périmés et remontent à
une époque depuis longtemps révolue.
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101. J'indiquerai, à titre d'exemples, ce que sont les
faits sur certains des sujets que M. Louw a évoqués.
n a parlé d'un régime irakien de propriété foncière
qui appartient maintenant à l 'histoire. Son assertion
selon laquelle les terres appartiennent en grande partie
à des cheiks et Il. des propriétaires habitant les villes
n'est plus exacte et dénote une grande ignorance. Sa.
référence PA. la servitude pour dettes dans l'Irak d'au
jourd'hui est tout simplement ridicule. Je me permet
trai d'informer M. Louw de ce qu'est lasitu8.Uon Il. ce
sujet. L'une des premières réformes accomplies par
notre gouvernement républicain a été de promulguer,
quelques semaines après la révolution de juillet 1958,
une loi de réforme agra:l.re qui a été l'une des grandes
réalisations de la période postrévolutionnaire. Cette
loi limite la propriété foncière Il. quelque 600 acres
de terres irriguées et 1.200 acres de terres non irri
guées. Toutes terres en excédent de la limite légale
ont été acquises par le Gouvernement, moyennant
indemnisation, et réparties entre les paysans qui n'en
possédaient pas.

102. Cette loi a créé également le mécanisme néces
saire pour mettre en œuvre la l'~forme agraire,
réorganiser les affaires agricoles, ga:antir les droits
des travailleurs agricoles et établir des coopératives
agricoles.

103. Les chiffres cités par M. Louw en ce qui con
cerne l'enseignement et la santé publique en Irak o(;l.1t
eux aussi controuvés et erronés. TI a dit â l'Assemblée
que, sur 750.000 enfants, 175.000 seulement vont à
l'école. Qu'il sache qu'au cours de l'année scolaire
écoulée, 673.426 enfants ont fréquenté l'école pri
maire, soit SO pour 100 des enfants en âge de s'y
rendre. L'effectif scolaire de tous les niveaux a at
teint le chiffre de S25.350 et s'améliore encore pour
l'année scolaire qui vient de commencer. Ces deux
dernières années, le budget de l'enseignement a plus
que doublé. Au cours de cette même période, le
nombre des écoles a augmenté de 40 pour 100, celui
des enseignants de 46 pour 100 et celui des élèves de
57 pour 100.

104. Au lieu d'un médecin pour 8.000 habitants, chiffre
cité par M. Lauw, nous en avons, selon les dernières
statistiques, un pour 3.000 habitants.

105. Ce ne sont là que quelques-unes des réalisations
dues à notre révolution au cours de cette brève période
de deux ans. Le rythme du progrès social et économi
que en Irak est le plus élevé parmi les pays peu dé
veloppés. L'actuel plan triennal provisoh'e de dévelop
pement économique prévoit des dépenses de plus d'un
milliard de dollars en plus dubudget ordinaire annuel.
Ce même budget a passé en deux ans Il. un chiffre total
de 336 millions de dollars, soit une augmentation de
plus de 60 pour 100, dont la plus grande partie a été
consacrée Il. la santé publique, Il. l'enseignement, aux
services sociaux et au logement.

106. Nous ne prétendons cer~es pas que l'Irak est
parmi les pays les plus évolués. 'Nous savons que le
chemin qui nous reste à parcourir est long et diffi
cile. Ce qui impori.::;, c'est que nous avançons d'un pas
rapide sur ce chemin, résolus à rattraper le~ nations
plus avancées du monde. Aucun effort n'est ép~rgné
pour améliorer le plus vite pol3sible le niveau de rie
de notre population.

107. Je regrette d'avoir de! prendre le temps de
l'Assemblée pour rectifier les renseignements con
trouvés et erronés qui ont été donnés vendredi dernier

de cette tribune au sujet de mon pays. Mais je crois
qu'en pareille occurrenct' c'est le moins que puisse
faire le représentant d'un pays. J'ajout~rai que les
observations du Ministre des affaiI'es étrangères de
l'Union sud-africaine au sujet de l'Irak non seulement
étaient fort éloignées de la vérité, mpis étaient com
plètement hors de propos alors qu'il s'agissait de la
politique raciale de son gouvernement, politique uni
versellement condamnée, qui nie effrontément toutes
les valeurs humaines reconnues par la société mo
derne et sape les efforts faits par l'ONU pour favoriser
le progrès et la justice dans une grande partie du
continent africain. Comme chacun le sait, la politique
raciale de l'Union sud-africaine s'applique à tous les
domaines de l'existence et empêche la population
autochtone d'améliorer en quoi que ce soit sa situation
économique et civique. Les cruelles mesures poli
cières auxquelles recourt le Gouvern~:mt:nt sud
africain ont pour but principal de maintenir lapopula
tion auto(lhtone dans des conditions d'esclavage.
L'arbitraire, l'ignorantisme, le travail forcé, la sé
grégation raciale sont quelques-unes des méthoœs
employées par les classes dirigeantes colonialistes
pour tâcher d'étouffer les aspirations des populations
africaines Il. une existence décente. sur le plan maté
riel et politique.
lOS. Si M. Louw lisait quelques ouvrages d'histoire
récents, il se rendrait compte qu'aucune force d'op
pression, si puissante et cruelle soit-elle, qu'aucun
despotisme, si longtemps qu'H se maintienne, ne
pourront sauver le régime colonial périmé qui essaye
de perpétuer, dans son pays, un système d'exploitation
des ressources humaines et matérielles des autoch
tones au profit d'une minorité. Le monde ne JK;ut
demeurer indifférent devant cette politique ~nhumaine

Il. l'égard de la population autochtone que suit le Gou
vernement de l'Union sud-africaine et, quelque effort
que fas~e ce dernier pour présenter sous un faux jour
les efforts sincères d'autres pays soucieux de progrès
et de justice, il ne peut empêcher les honnêtes gens
de constater et de condamner l'oppression coloniale
pratiquée par le Gouvernement de l'Uni'" •.t.

109. Nous invitons M. Louw à venir voir par lui
même en Irak les progrès matériels et culturels que
nous avons pu accomplir ces dernières années, Il. voir
comment nous préparons nos populations à l'exercice
de leurs droits démocratiques, à voir surtout l'égalité
dont jouissent dans tous les domaines sociaux et poli
tiques les personnes de races, de croyances et de fois
différentes. Nous allons dans le sens de l'histoire et
ne pouvons que réussir. Les classes dirigeantes de
l'Union sud-africaine vont contre le courant et, tOt ou
tard, la grande roue de l 'histoire les écrasera. En
définitive, la révolution est peut-être le seul moyen
qu'aient les peuples coloniacox d'obtenir justice en ce
moment de l'histoire du colonialisme. La justice est
une force: si elle ne peut construire, elle peut tout
au moins détruire. La question n'est donc pas de savoir
s'il y aura une révolution, mais si elle sera bienfai
sante ou désastreuse.

110. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): La di8-
cussion générale est maiIltenant terminée et la liste
des délégations ayant demandé à exercer leur droit de
réponse est épuisée. A l'issue de la dis\~ussion géné
raie, l'Assemblée voudra peut-être maintenant exa
miner le projet de résolution qui figure au document
A/L.320 et Add.1 Il. 6. En présentant ce projet de ré
solution dans son discours de ce matin [906ème
séance], le chef de la délégation de l'Inde a demandé
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n en es t ainsi décidé.

EXAMEN DU PROJET DE RESOLUTION DES 28 PUIS
SANCES INTITULE "COOPERATION DES ETATS
MEMBRES" (A/C.1/L.320 ET ADD.1 A 6)

112. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): En vertu
de la décision que vient de prendre l'Assemblée, je
donne la parole au premier orateur inscrit h ce sujet,
le représentant du Venezuela.

113. M. SaSA RODRIGUEZ (Venezuela) [traduit de
l'espagnol]: La délégation vénézuélienne a été très
heureuse de participer, avec plusieurs autres pays, h
la rédaction du projet de résolution soumis h votre
examen et présenté, au nom des auteurs, par la délé
gation indienne.

114. Ce projet de résolution qui compte au nombre de
ses auteurs cinq républiques hispano-américaines 
la Bolivie, l'Equateur, le Mexique, le Panama et le
Venezuela - roflète la profonde préoccupation de tous
les peuples du monde devant la tension croissante des
relations internationales ainsi que la foi et l'espoir
que ces mêmes peuples mettent en l'ONU, instrument
suprême de la sauvegarde de la paix et du bien-être
de toutes les nations.

115. Nous autres, petits pays dépourvus du formidable
appareil de guerre dont disposent les grandes puis
sances, incapables de déterminer h nous seuls le destin
de l 'humanité, nous voulons néanmoins nous unir pour
employer le seul moyen dont nous disposions, c'est
à-dire l'action dans le cadre de l'ONU, afin d'opposer
la force morale de l'opinion publique mondiale h la
tendance, qui s'est malheureusement accentuée au
cours de ces derniers mois, vers l'éloignement et
l'hostilité d--'=J grandes puissances entre elles. Petites
et grandes puissances, nous savons tous que la guerre
est impossible ou, plutôt, qu'il faut 1::- rendre impos
sible, car, étant donné les moyens de destruction que
po~sèdent les grandes puissances, un conflit armé
entr~ elles aurait pour conséquence l'anéantissement
du genre humain. Tous, petits et f?:rands, nous subirions
les fatales conséquences de ce conflit; c'estpourquoi,
en tant que petites nations, nous avons parfaitement
le droit, bien plus, hOUS estimons avoir le devoir
absolu de chercher h empêcher par tous les moyens
en notre pouvoir que la tension continue h s'aggraver
jusqu'au point ott elle risquerait d'entratnerunehéca
tombe par suite d'un simple accident, d'une erreur
d'interprétation ou d'un seul faux mouvement.

116. C'est avec une vive inquiétude que nous avons
vu, au cours des débats de la présente session de
l'Assemblée générale, la tension non pas diminuer,
mais augmenter d'une façon alarmante. En consé-
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que l'Assemblée se considère comme saisie de c~tte quence notre projet de résolution vise h aborde.r sous
résolution et l'examine dans délai. C'est là, évidem- de menleurs auspices les tâches auxquelles l'Assem
ment, une procédure exceptionnelle, mais qui n'est blée doit faire face. Des problèmes très graves vont
pas sans précédent, et l'Assemblée, qui est toujours être débattus da.~s les diverses commissions et en
libre de décider de sa procédure, pourrait estimer séance plénière et nous jugeons qu'avant de clore la
qu'il n'est pas mal l propos d'y recourir encore discussion générale il importe de faire entendre une
aujourd'hui, s'agissant d'un proi0t de résolution pré- note d'harmonie et d'espoir qui donne le ton aux pro
senté par un nombre si important et si représentatif chains débats. Tel est l'objet immédiat de notre projet
de délêl~ations. de résolution. Mais U a une portée beaucoup plus

étendue: il prouve la ferme détermination de la grande
1::.t1. Je consulte donc l'Assemblée h ce sujet et, si majorité des peuples d'élever la voix pour arrêter les
jfJ n'entends pas d'objection, j'en conclurai qu'elle grandes puissances sur le chemin dangereux otl elles
est disposée l passer immédiatement h l'examen de ce se sont peu l peu engagées, par méfiance réciproque
projet de résolution, intitulé "Coopération des Etats ou pour des raisons de prestige.' Cette méfianc'9 réci
Membres". proque et la nécessité d'augmenter le potentiel d~

guerre qui en est le corollaire, tels sontles obstacles
lIa solution du problème du désarmement; nous devons
tous reconnaftre que, tant que ce problème ne sera pas
résolu, ou en voie de l'être, nous n'aurons pas de paix
véritable et nous continuerons l vivre comme aujoul'
d'hui dans l'inquiétude et l'angoisse avec toutes les
graves conséquences politiques et sociales que cela
comporte.
117. Quand les nations libres se sont réunies h San
Francisco, h la fin de la seconde guerre mondiale, le
souvenir deS horreurs de celle-ci était encore vif et
l'on était fermement résolu h en éviter la répétition.
n est dit en effet au préambule de la Charte des
Nations Unies: "Nous, peuples des Nations Unies,
résolus h préserver les générations futures du fléau
de la guerre •••, h proclamer l nouveaunotre foi dans
les droits fondamentaux de l'homme •••, l créer les
conditio~ns nécessaires au maintien de la justice et du
respect des obligations internationales •••, hfavorisel~
le progrès social et instaurer de meilleures conditions
de vie dans une liberté plus grànde •••, h unir nos
forces pour maintenir la paix et la sécurité interna
tionales •••, avons décidé d'associer nos efforts pour
réaliser ces desseins."
118. Tels sont les termes mêmes de la Charte: nous
les connaissons tous par cœur, mais il n'est jamais
superflu de les répéter et de s'en souvenir.. C'est de .
ces principes que, devant la grave crise que nous
traversons, se sont inspirés les auteurs du projet de
résolution présenté h l'Assemblée et pour lequel nous
espérons son appui unanime.
119. Nous partageons sur ce point! 'opinionexprimée
par le représentant de l'Inde, qui a dit que, lors du vote
sur ce projet de résolution, tous les pays auront
l'occasion de manifester leur position de façon con
crète et qu'ainsi serait atteint notre objectif primor
dial: témoigner de la grave préoccupation de tous les
peuples devant l'aggravation continue des relations
internationales et souligner la nécessité pour tous les
Etats d'associer leurs efforts pour faire cesser cette
situation.
120. M. ZORINE (Union des Républiques socialistes
soviétiques) [traduit du russe]: La délégation sovié
tique a écouté très attentivement l'intervention de
M. Menon, représentant de l'Inde, ainsi que celle du
représentant du Venezuela, qui vient d'exposer son
point de vue. Elle a .également examiné le projet de
résolution déposé par un grand nombre de pays d'Asie,
d'Afrique, d'Amérique latine et d'Europe. Anotre sens"
ce projet vise l prevenir une aggravation de la situa.
tion internationale, h renforcer la coopération entre
les Etats et l faciliter le règlement des' questions
litigieuses dans l'intérêt de la paix et de la sécurité
des peuples.
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130. Malheureusement les puissances occidentales,
les Etats-Unis en tête, continuent Amener une poli
tique dont le but est d'accrortre et non d'atténuer la
tension internationale, ce qui est un sujet de préoccu
pation croissante pour ceux qui veulent sincèrement
renforcer la paix et la sécurité des peuples.
131. Les Etats-Unis et leurs alliés des blocs mili
taires, la République fédércle d'Allemagne en parti
culier, continuent d'accélérer la course aux arme
ments et font tout pour mettre sans cesse de nouveaux
obstacles Ala réalisation d'un accord sur le désarme
ment. ns appliquent malheureusement jusqu'ici la
même ligne de conduite Ala présente session de l'As
semblée générale. Or, Al 'heure actuelle, aucune ques
tion n'est plus importante et plus urgente pour les
peuples que celle du désarmement. La menace d'une
guerre thermonucléaire catastrophique plane sur
l 'humanité et, dans ces conditions-lA, la paix ne peut
être assurée que par le désarmement.
132. Au cours de ces derniers mois, les relations
internationales ont été mised Arude épreuve par les
actes des Etats-Unis, qui ont envoyé A maintes re
prises leurs avions militaires au-dessus duterritoirlo
de l'Union soviétique et d'autres Etats et qui ont tenté
de j~tifier ces actes agressifs, s'arrogeantle "droit"
douteux de les commettre. Cette position agressive des
Etats-Unis explique l'échec de la confêrence "au
sommet"; elle fait aussi ob&tacle, aujourd'hui, aux
négociations internationales sur les'grands problèmes
en suspens.

133. Le Gouvernement des Etats-Unis a témoigné
son attachement A la politique de la guerre froide
lorsque les autoritê~ am~Ticaines ont instituê un ré
gime inadmissible de discrimination A l'égard de
M. Khrouchtchev, chef du Gouvernement soviétique,
et des hautes personnalités de plusieurs autres Etats
qui SOnt venues ANew York, Ala tête de leur dêléga
tion, pour prendre part ~ la quinzième session de
l'Assemblé,s gênérale.

134. Cela montre une fois de plus combien il est
nêcessaire de mettre fin A tout ce qui empêche une
détente internationale et Aquel point eont justifiés les
efforts des auteurs du projet de résolution tendant A
prier les pays de s'abstenir de toute action propre A
aggraver la tension.

135. Pour que puissent aboutir les efforts des Etats
qui, soucieux d'assainir la situation internationale, ont
dêposê ce projet, il faut avant tout que les Etats-Unis
,d'Amérique renoncent Aleur politique de provocation
et de -violation de lasouveraineté d'autres E~ats, qu'ils
fassent vraiment preuve de bonne volonté dans le
règlement des problèmes internationaux et qu'Us fa
vorisent la détente internationale. L'URSS adresse un
appel dans ce sens aux Etats-Unis et aux autres Etats
occidentaux.

122. La politi.ql'l.e extérieure du Gouvernement sovié
tique s'inspire du même souci. On sait que l'URSS a
toujours souhaité une détente internationale et une
amélioration des relations entre Etats. Elle a toujours
préconisé et elle continue Apréconiser des négocia
tions constructivespour résoudre les problèmes inte~
nationaux les plus urgents et les plus importants. Non
seulement le Gouvernement soviétique est prêt Aen
tamer des négociations sur ces questions, mais il a
présenté des propositions concrètes en vue de leur
règlement.

123. L'Union soviétique a fait de nombreux efforts
pour obtenir la convocation d'une conférence "au
sommet". Comme M. Khrouchtchev, chef du GOllve~

nement soviétique, l'a' amplement démontré t3.l:.t h
Paris qu'b. la quinzième session de l'Assemblée géné
rale, cette conférence a malheureusement avorté en
raison des actes provocateurs commis par les Etats
Unis d'Amérique contre l'Union soviétique etd'autres
pays.

124. La proposition du Gouvernement soviétique rela
tive A un désarmement général et complet sous un
strlct contrôle international a reçu unlarge appui dans
le monde entier. Cette proposition détaillée avait été
exposée Ala quatorzième session de l'Assemblée gé
nérale [799ème séance] par M. Khrouchtchev, prési
dent du Conseil des ministres de l'URSS. Ala présente
session, le Gouvernement soviétique a présenté de
nouvelles propositions A ce sujet [A/4505] , qui vont
nettement Ala rencontre de la position des puissances
occidentales et qui permettraient donc, si les autres
Etats le voulaient, d'arriver rapidement Aun accord
concret.

121. L'Union soviétique appuie ce projet de résolution 128. Animé par ce même désir de contribuer ~ un
présenté par des pays neutres et d'autres pays; elle relâchement de la tension internationale, le Gouverne
apprécie les effortn qu'ils font pour amener une dé- ment soviétique insiste sur la Îl~~essité d'en finir ~

tente internationale et créer une atmosphère propice jamais avec la seconde guerre mondiale et propose
au règlement des grands problèmes internationaux. que les pays intéressés règlent auplus tôtle problème

de la conclusion d'un traité de paix avec l'Allemagne,
de même que la question connexe de Berlin-Ouest.

129. Toutes ces initiatives de l'Union soviétique ont
reçu un accueil favorable dans de larges secteurs de
l'opinion mondiale, et un grand nombre d'éminents
hommes d'Etat l~s ont appuyées Ala présente session
de l'Assemblée.

125. Le projet de résolution dont M. Khrouchtchev a
saisi l'Assemblée générale et qui énonce les principes
fondamentaux d'un traité de désarmement général et
complet [A/C.1/L.249] constitue une base excellente
~our la réalisation d'un accord AcO:ldition que toutes
les puissances intéressées veuillent vraiment s'en-

,tendre pour élaborer au plus tôt et mettre en œuvre
un tel traité. La Première Commission, qui est sur
le point de commencer ses travaux, devrait Anotre avis
passer sans retard A l'examen de ces propositions
constructives, dont l'adoption ferait effectivement
sortir de l'impasse les négociations EJur cette question
capitale de notre ~pcqu.e.

126. Le chef du Gouvernement soviétique, qui accorde
une importance exceptionnelle au problème du dé
sarmement, a proposê A l'ONU de convoquer une
session extraordinaire de l'Assemblée générale, A
laquelle participeraient les chefs de gouvernement Ol..l

les chefs d'Etat, pour discuter et résoudre ce pro
blème.

127. Comme on le sait, l'Union soviétique a procédé
unilatéralement A une réduction substantielle de ses
forces armées et a invité les puissances occidentales
A suivre soI' exemple. Si les puissances occidentales
répondaient ~ cet appel, le danger d'une nouvelle
guerre s'en trouverait considérablement rêduit et les
conditions ,seraient plus favorables h la réalisation
d'un accord sur le désarmement général et complet.
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136. Le Gouvernement soviétique appuie le projet de
résolution des pays neutres et d'autres pays, qui
exprime le souci de crêer des conditions propices h
une amêlioration de la situation internationale et au
renforcement de la paix. En même temps, le Gouver
nement sovi~tique est hrmement convaincu de la nê
cessité de renforcer l'ONU, qui, comme le dit le
projet de résolution, doit devenir un instrument plus
efficace pour sauvegarder la paix et favoriser le pro
grès êconomique et social de tous les peuples. On ne
pourra y parvenir que si aucun Etat ou groupe d'Etats
n'occupa, h l'ONU, une position privilêgiée au dêtri
ment dEIS intérêts et des droits d'autres pays.

137. Le projet de rêsolution est un pas da:ls la bonne
direction. La dêlêgation soviêtique l'appuie sans rê
serve et demande hl'Assemblée, lorsqu'elle exami
nera des propositions concrètes tendant h renforcer la
paix entre les peuples, de s'employer de façon cons
tructive i'! r6soudre les problèmes essentiels: dêsar
mement général et complet, abolition complète du rê
gime colonial, arrêt de la politique américaine de
provocations, qui envenime les relations internatio
nales et crée une menace h la paix.

138. De son côté, la dêlégation soviêtique redoublera
d'efforts pour résoudre définitivement ces grands
problèmes et elle compte sur là concours de toutes les
délégations qui souhaitent le renforcement de la paix,
la coexistence pacifique des Etats et la disparition
de la terrible menace d'une guerre oh seraient em
ployés fusées et engins nucléaires.

139. Le projet de résolution dont nous sommes saisis
pourrait constituer l'un des moyens d'atteindre cet
objectif vital; c'est pourquoi la délégation de l'Union
soviétique exprime la conviction que l'Assemblée gê
nérale adoptera ce texte A l'unanimité. Ainsi seront
créées les conditions nécessaires i'!l 'adoptiOn, d'abord
en commission, puiS en séance plénière, de décisions
pratiques surles grands problèmes internationaux dont
dépendent le maintien et le renforcement de la paix
universelle.

140. M. BELAUNDE (Pérou) [traduit de l'espagnol]:
La délégation péruvienne appuie avec enthousiasme le
projet de résolution présenté par les 28 puissances
et elle le fait pour les raisons suivantes.

141. Le rôle de l'Assemblée n'est pas sevlement de
formuler des recommandations fondées sur des con
cepts juridiques ou des nécessités économiques, mais
aussi de refléter l'opinion des peuples qui y sont
représentés. n a·été dit, sans exagération, qlie, dans
toute situation grave et tout problème sêrieux, il existe
un facteur décisif: c'est la conscience universelle,
ctest l'opinion publique mondiale. Tous ici nous rece
vons, outre les instructions de nos gouvernements
respectifs, une sorte de message mystérieux oh se
mêlent les sentiments, les aspirations et les obliga
tions de nos peuples. C'est pourquoi, le 20 septembre
1960 [864ême séance], j'ai rappelé, en citant le
préambule de la Charte des Nations Unies, que, bien
souvent, nous agissons non seulement au nom de notre
gouvernement, mais encore au nom de notre peuple.

142. Depuis quelque temps, personne n'a échappé i'!
l'angoisse, 11'anxiété, 11'incertitude douloureuse de
notre destin qui ont accablé l 'humanité tout entière
devant l'aggravatioli de la tension internationale.

14~. Nous accomplissons donc notre devoir si, en
rappelant cette angoisse universelle, nous exprimons

également le souhait qui l'accompagnait en y mêlant
une nuance d'espoir: le souhait de pouvoir, réunis ici,
aborder les problèmes avec franchise et sincérité et
créer le climat propice lIa découverte de solutions
conformes aux aspirations de l'humanité.

144. Vous f -:vez que l 'humanité tout entière aspire
i'! une paix vêritable et vous savez aussi que cette
paix non seulement exige le respect de certaines
normes juridiques et d'urie certaine harmonie d'intê
rêts, mais encore suppose un changement radical.
dans l'âme de tous les peuples et, surtout, des puis
sances dirigeantes. C'est une lliusion de croire,
comme le veulent certains esprits peu réalistes, que
la paix peut être consolidée simplement grâce h
l'équilibre des forces, grâce l une mystérieuse har.
monie d'intérêts qui bien souvent n'apparaît ni par
miracle ni, moins encore, par l'effet de moyens desti-
nés h prévenir une éventuelle agression. •

145. La politique de l'équilibre comme celle de la
confiance dans les moyens matériels d'empêcher
l'agression nous conduit i'! une paix éphémère, incel'
taine, i'! une trêve qui peut être violée par suite d'un
accident quelconque ou d'une simple erreur de calcul.
C'est dans cette trêve que vit anxieusement!'humanité.
Ce que veulent nos peuples, ce que veulent nos gou
vernements, ce que veulent - j'ose le dire - les
peuples de tous les pays et leurs gouvernements, y
compris bien entendu toutes les puissances nucléaires,
c'est, sans aucun doute, trouver la formula gr~ce l
laquelle, faisant abstraction de toute hégémonie poli
tique, de toute suprématie idéologique et de tout dog
matisme utopique, nous puissions arriver h des solu
tions pratiques pour établir les bases d'une paix
véritable et juste. Tel est le sens de notre projet de
résolution; tel est le sens de l'appel lancé par le
représentant de l'Inde, auquel est échue la mission de
présenter ce projet, et répété ici par mon collègue et
ami, le représentant de la République du Venezuela,
pour que l'Assemblée l'adopte i'! l'unanimité. Nous
souhaitons que s'élève en cette auguste enceinte une
sorte d'écho de l'aspiration universelle de tous les
.peuples, nous SOuD.aitOns que cette assemblée ne se
solde pas par un é\lJhec, qu'elle ne serve pas seulement
i'! opposer dElls idéologies ou des systèmes, mais bien
l trouver, grâce l un effort patient et généreux, une
formule qui sauvegardQ les inté~ts réds et sacrês
de l'humanitè.

146. Attaché comme je le suis 11'ONU, pour y avoir
travaillé depuis si longtemps, pour avoir étê témoin
de la façon miraculeuse dont elle a survécu - car, si
nous sommes arrivés h 1iheure actuelle, c'est, fi faut
le dire, grâce l une succession de miracles et en
ourmontant des crises qui paraissaient insolubles 
je ne puis m'empêcher d'exprimer ici l'espoir d'une
réaction spirituelle universelle qui mette fin aux oppo
sitions idéologiques. Perniettez-moi de vous dire que
les civilisations et les systèmes politiques ou écono
miques peuvent s'opposer intellectuellement sur le
terrain de la dialectique, mais que la vie est supê...
rieure h la dialectîque et qu'elle sait faire des rap
prochements, des adaptations et des ajustements aux
quels, bien souvent, l(,s penseurs n'avaient pas songé.

147. Assez de récriminations, assez de discussions
purement idéologiques: si l'art, i'! travers le temps,
a enseigné l assembler des éléments matériels, tels
que les pierres des forteresses incas ou celles des
cathédrales gothiques, pourquoi ne pourrlons-nous pas
étayer nos idées les unes contre les autres, comme
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lt-3. Nous croyons que l'une des premières mesures
et des mesures les plus constructives qui peuvent et
doivent intervenir est la reprise des nêgociatf.ons sur
le désarmement. J'ai déjrl indiqué ici que les Etats
Unis sont prêts h reprendre ces négociations immé
diatement.

154. En ce qui concerne la nécessité de mesures pour
la promotion du progrès des peuples, ma délégation a
déjh souligné que la région qui semble exiger immé
diatement le plus d'attention de la part de notre
organisation est l'Afrique, ot se trouvent tant de nou
veaux Etats. C'est h cette fin que les Etats-Unis ont
proposé que l'Assemblée examine une qu.estion intitu.-

on joint les pierres pour bâtir ce miracle qu'est une lée "Afrique: programme des Nations Unies pour l 'in
coupole? Ne pouvons-nous pas ici rassembler les tlépendance et le développement". Nous appuior ons
intérêts, harmoniser le~ aspirations et, finaleme~t1 également toutes autres mesures constructives visant
réunir toutes les idées pour b~tir cette coupole impé- b. accroftre le bien-être de l'humanité.
rlssable snus laquelle doit vivre une humanité con-
sacrée uniquement au travail, au progrès et ho la jus- 155. Le 27 mai 1960, le Conseil dA sêcurl.tê a adopté
tice? une résolution présentée par l'Argentine, Ce,ylan,

l'Equateur et la TunisieV qui était am'dogue par sa
148. La délégation péruvienne félicite donc chaleu- portée et son objet .au projet de résolution dont nous
reusement les 28 puissances qui ont pris l'initiative sommes sa.isis. Les EtatS""UnlG ont appuyé cette résÛ"'"
de ce projet de résolution et elle demande h l'assem- lution. Nous espérons queleprêsentprojetseraadopté
blée de l'adopter h l'unanimité. et que cette résolution ainsi que celle du Conseil de
149. M. WADSWORTH (Etat&l'Unis d'Amériqu:e)[tra- sécurité seront observées par tous les Etats Membres
duit de l'anglais]: Les Etats-Unis appuient 8ro1S ré- des Nations Unies et que la violence, les menaces
serve le projet de résolution des 28 puissances figurant et le désordre de ces dernières semaines ne se
au document A/L.320 et Add.1 h 6. reproduir.ont plus jamais.

150. Comme les auteurs duprojet, nous sommes pré- 156. Telle est la brève déclaration que je voulais
occupés par l'aggravation de la tension internation&e faire h 1iAssemblée h l'occasion du présent débat,
et nous la déplorons. Nous pensons aussi qu'il faut avant d'entend~"e la dêclaration de M. Zorine. Je
y mettre fin, tant hl'Assemblée générale que dans le regrette sinc~l'cament que le représentant de l'Union
monde. Nous estimons comme les auteurs du projet soviétique ait déjA cherché h transform.~r cette initia
qu'un moyen d'y parvenir est que tous les pays se tive en faveur de la paix en un nouvel instroment de
conduisent conformément hla Charte des Nations Unies propagande pour la guerre f:~oidehutiliser par l'Union
et s'abstiennent de toute action pouvant aggraver la des Républiques socialistes soviétiques. C'estexacte
tension internationale. A ce sujet, il convient de sou- ment contre ce genre de tentative ci'exacerbationdela
ligner que la Charte oblige ·les Etats Membres h haine et de la suspicion que ce proj~t de résolution
s'abstenir de .recourir, dar.1s leurs relations interna- nous semblait conçu.
tionales, non seulement h Pemploi de la force, mais 157. Nous continuerons de donner notre appui h ce
h la menace de la force. Ma dêlêgation est convaincue projet de rêsolution, et je vais le prouver en m'abste
qu'un respect plus scrupuleux de cette disposition de nant de répliquer h la déclaration du représentant de
la Charte contribuerait h lme détente. l'Union soviétique. Peu1i-être notre exemple sera-1i-il

151. Le projet de résolution souligne également la utile.
nécessité pour l'ONU de devenir un instrument plus 158. M. BHUTTO (Pakistan) [traduit del ' anglais]: La
efficace de 8a~vegarde de la paix et de promotion du délégation du Pa1dstan estime que c'est un honneur
progr~s éconG:mlque et social de tous les peuples. Les pour elle d'appuyer le projet de résolution. TI vise en
Etats-Unis approuvent pleinement cet objectif. Enfait, effet h assurer la paix, et je doute qu'aucune déléga
dans l'allocution qu'il a prononcée le 22 septembre tion h l'ONU puisse s ' opposer h une initiative aussi
1960 devant l'Assemblée générale,leprésidentEisen- noble. C!est pourquoi ma délégation considère comme
hower a réaffirmé l'attachement de notre pays aux un honneur de s'associer h cet effort.
Natio~ Unies. Jf\ ferai de son discours la brève 159. Dans le dispositif du projet de résolution, on
citation suivante: -Les Etats-Unis soutiennentloyale- peut lire que l'Assemblée générale "prie instamment
ment et sans équivoque l'Organisation des Natioll..a tous les pays de s'abstenir, conformément hlaCharte
Unies et ceux qui servent la paix en vertu du,mar.dat des Nations Unies, de toute action po11vant aggraver
qu'elle leur a donné." [868ême séance, p~!". 23.] les tensions internationales". Le~ taiiBlüi1~mternatio-
152. Dans cet esprit, les Etats-Unis appuieront sans nales ne résultent pas seulement d'un antagonisme ou
réserve toutes les mesures qui aideront h faire de d'un différend entre les puissance~ nllcl€lairos ou les
i =Organisation un instrument plus efficace pour le gr:1ndes puissances. La tension int6tnationale s'ag
maintien de la paix et ils s'opposeront à toute meE1ure grave lorsqu'il y a un différend entre D.'ïmpcrte quelles
tendant h affaiblir l'Organisation ou h la rendre mOline puissances, parce que la paix est indivisible. On ne
efficace dans l'exécution de ses tâches. Nous rerJon- peut arriver h une paix perLnanent.a et durable qu'en
naissons également que des mesures constructives élim.irumt les causes de frif.:tion dans toutes les régions
devraient être prises immédiatement au sujet des du monde et nonsimplemelltdans celles otles grandes
problèmes urgents qui intéressent la paix du monde puissances au les pwssances nucléaires ontunintérêt
et le progrês des peuples. direct.

160. Le monde d'aUjourd'hui s'est rétréci et toute
friction, tout différen~ survenant ot que ce soit dans
le monde, a fatalemen1~ des effelts et des répercussions
dans le monde entier. C'est p(lurquoi fi est essentiel
que toutes les nations, grandeh1 et petites, dotées ou
non d'armes nucléai:fes, s'atta,l:'hent de toute leur
énergie - car c'est 1h une oblig;ation que nous avons
contractée vi8""h-vis non seulement de nos propres
peuples et de ceux qui sont parties h des conflits,
mais aussi de l 'humanité tout entière - h éliminer
toutes les sources de friction et h faire ainsi de l'es
prit de ce projet de résolution une réalité vivante.

V Voir Documents officiels du Consefi de sêcuritê. gu1nzl'ème ann~
.§.upplément d'avrfi. mai et Mn 1960. document 8/4328.
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166. M. COMAY (Israël) [traduit de l'anglais]: Ma
délégation .approuve et appuie sans réserve le projetde
résolutionc Nous espérons que tous les Etats Membres,
y compris les auteurs du projet, veilleront, dans leurs
relations avec les autres Etats, h s'inspirer des prin
cipes d'harmonie, de coopération et de détente inte~

nationale qui sont énoncés dans le texte.

167. Lorsque ma délégation a eu connaissance, hier,
de ce projet de résolution, elle a immédiatement
exprimé le désir de figurer parmi ses auteurs. Nous
regrettons, étant donné ce dont il est question, de ne
pas avoir été compris parmi eux, pour des raisons de
convenance politique qui nous paraissent difficiles ~

ooncilier avec la lettre et l'esprit de ce texte. Nous
voterons néanmoins pour ce projet de résolution, dans
l'espoir sincère que son adoption ~ l'unanimité cQnsti
tuera un jalon sur la voie de la paix universelle.

M. Boland (Irlande) reprend la présidence.

168. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): n n'y a
pas d'autres orateurs inscrits. Je considère donc que
l'Assemblée est prête ~ se prononcer sur le projet de
résolution. Je vais mettre aux voix le projet de réso
lution contenu dans le document A/L.320 et ses additifs
1 ~ 6. Un vote par appel nominal a été demandé.

n es t procédé au vote par apPel nominal.

L'appel commence par l'Arabie Saoudite. dont le
nom est tiré au sort par le Président.

Votent pour: Arabie Saoudite, Sénégal, Somalie,
Espagne, Soudan, Suède, Thaflande, Togo, Tunisie,
Turquie, République socialiste soviétique d'Ukraine,
Union sud-africaine, Union des Républiques socialistes
soviétiques, République arabe unie, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats-Unis
d'Amérique, Haute-Volta, Uruguay, Venezuela, Yê- !
men, Yougoslavie, Afghanistan, Albanie, Argentine,
Australie, Autriche, Belgique, Bolivie, Brésil, Bul
garie, Birmanie, République socialiste soviétique de
Biélorussie, Cambodge, Cameroun, Canada, Répu
blique centrafricaine, Ceylan, Tchad, Chili, Chine,
Colombie, Congo (Brazzaville), Costa Rica, Cuba,
Chypre, Tchécoslovaquie, Dahomey, Danemark, Equa
teur, Salvador, .Ethiopie, Fédération de Malaisie, Fin
lande, France, Ghana, Grèce, Guatemala, Guinée,
Hongrie, Islande, Inde, Indonésie, Iran, Irak, Irlande,
Israël, Italie, Côte-d'Ivoire, Japon, Jordanie, Laos,
Liban, Libéria, Libye, Luxembourg, Mali, Mexique,
Maroc, Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Niger, Nigéria,
Norvège, Pakist..m, Panama, Paraguay, Pérou, Philip
pines, Pologne, Portugal, Roumanie.

Votent contre: néant.

A IPunanimité. le projet de résolution est adopté.

169. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Avant de
lever la séance, je voudrais faire une br~ve communi
cation ~ l'Assemblée. n y a deux ans, par sa résolu
tion 1285 (XIII) 11Assemblée a lancé une entreprise
qui a connu un succès rema.rquable. Je. veux parler
de l'Année mondiale du réfugié, qui a commencé dans
la plupart des pays en juin-juillet 1959 et que de
n.ombreux pays observent encore. Nul n'attendait, bien
entendu, d'une année d'efforts qutelle suffise pour ré
soudre tous les problèmes de réfugiés dans le monde.
L'idée sur laquelle reposait cette entreprise n~était

pas d'en faire une fin en soi, mais plutat le début d'un
nouvel et plus grand ,effort dtaide aux réfugiêfJ dans le
monde entier. Les vrais résultatsdel'Annêemondia1e

907ême séance - 17 octobre 1960

165. I·~ PRESIDENT (traduit de l'espagnol): J9donne
la par()!~ al! .:-eprésentan.t d'Israël pourune explication
de vote.

162. M. ROSSIDES (Chypre) [traduit del'anglais]: Ma
délégation appuie sans réserve le projet de résolution
qui nous est proposé. Nous y attachons une grande
importance, bien qu'il puisse parartre, Apremière vue,
se borner A répéter ce qui figure dans la Charte des
Nations Unies et ce que pense chacun de nous, Asavoir
qu'il faudrait assurer une détente internationale et
favoriser une plus grande coopération entre les
nations.

163. On pourrait dire que ca projet de résolution ne
propose pas de mesur~sconstructives Acette fin, mais
son importance réside d~tl.f.~ le fait qu'il exprime le
sentiment de l'Assemblée gén6rale et vise h créer
une atmosphère favorable Al'adoption de mesures de
détente et ~ la reprise des négociations sur le désa~

mement. Ce qui est le plus important, c'est le I;:arao
tère moral des dispositions qui sont dans le cœ\\J.r des
hommes, et ce projet de résolutionvise précisément ~
créer un esprit otlles récriminations, les critiques et
les répliques seront moins nombreuses, on. il y au~a

moins d'antagonisme et plus de coopération: on. la
guerre des mots, qui peut conduire ~une autre guerre,
fera place ~. une atmosphère propice ~ la coopération.

164. Je considère que ce projet de résolution a d6jh
eu un effet dans l'attitude du représentant des Etats:
Unis, qui, comme il l'a dit, s'est abstenude répliqu(~r

~ la partie adverse. Si l'on continue d'agir dans cet
esprit, ce projet de résolution aura, depuis le premier
moment, exercé une influence sur l'Assemblée g6
nérale, sur le cours des négociations concernant le
désarmement et sur les affaires mondiales engénêral.

n ne suffit pas de parler de paix ~ cette tribune, en
agissant ensuite, dans son propre pays ou ailleurs,
d'une façon qui ne favorise pas vraiment la paix.
n nous incombe ho tous, ici et dans nos divers pays
et régions, de consacrer toutes nos énergies ho la
sauvegarde de la paix, car, comme je l'ai déjho eUt,
la paix est incUtvisible.

161. Nous avons entendu, ce matin, un long discours
sur l'ignominif~ qu'est la guerre. C'est lA une propo
sition bien évidente. Les moyens de destruction sont si
parfaits aujourd'hui qu'il n'est pas nécessaire d'y
revenir. Nous savons tous que, dans le passé, alors
que l 'humanité traversait une période d'êvolution et que
la <"ivilisation n'avait pas atteint le même niveau da
développement qu'aujourd'hui, il s'est trouvé des
'philosophes pour faire l'éloge de la guerre, pour la
considérer comme une nécessité biologique. Cette
attitude n'a pas été, du reste, propre auXIXème siècle,
puisque des philosophes des civilisations de l'N1tiquitê
ont fait eux aussi l'apologie de la guerre. Mais ces
temps et. ces iQées sont révolus. Dans le monde on. nous
vivons, il incombe ~ l 'humanité tout entière et h tous
les pays - qu'ils soient, je le répète, nucléaires ou
non - de mettre toutes leurs énergies au service
d'une paix permanente. Je dis qu'on n'y parviendra
qu'en remplissant une condition préalable, qui est
l'élimination sur le plan régional de toutes les causes
de friction. Alors seulement onpourraprogresser vers
une paix véritable et durable.

M. Illueca (Panama). vice-président. prendla prési
dence.
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lequel les contributions seront annoncées le matin, et
celui du Haut Commissariat des Nations Unies pour les
rêfugiés, pour lequel les contributions seront annon
cées l'apdss-midi. Les membres de l'Assemblée ont
déjA été informês des besoins financiers relatifs A
ces deu.~ programmes~ notamment parune lettre datée
du 14 octobre 1960 du Prêsid.ent du Comité de négocia-·
tian des fonds extra-budgétaires.

171. Je me permets de prier instamment tous les
membres; de l'Assemblée de participer A ces deux
réunions, qui auront lieu le jeudi 20 octobre:.

La séanoe est levée à 18 h 10.

..
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du réfugié ne pourront être appréciés que par la
mesure dans laquelle elle aura êveillé de fa\çon durable
la COllscience de l'humanité.

170. Les membres de l'Assemblée auront bientÔt
une occasion de montrer de manière pratique jusqu'A
quel point ils entendent faire face h cette tâche.
Jeudi prochain, 20 octobre, l'Assemblée se réunira
dans cette salle, en commission plénière spéciale,
pour l'annonce des contributions qui seront Jaites aux:
deux programmes des Nations Unies en faveur des
réfugiés: celui de l'Office de secours et de travaux
des Nations Unies pour res réfugiés de Palestine, pour

Litho in V.N.
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